
  
 

 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

 

 

Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté ministériel du 6 juin 2019 établissant un formulaire général de demande de permis 
d’environnement et de permis unique 

 

Annexe 1/01 : Formulaire général de demande de 
permis d’environnement et de permis unique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé aux services administratifs de la commune de dépôt du dossier 
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Aide 
 
 

Un manuel d’aide est à votre disposition et comprend les explications correspondant 
aux points d’attention   présents dans ce document. Veuillez en prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l’adresse 
https://www.wallonie.be/demarches/20520  

 
 

1 PREMIÈRE PARTIE : PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

1.1 Coordonnées du demandeur 
 
Le projet  concerne-t-il plusieurs demandeurs exploitant le même établissement ? * 
 Oui, copiez le tableau ci-dessous pour chaque demandeur et numérotez les pages ……. / ……. 

 Non 
 
Avez-vous un numéro d’entreprise à la Banque-Carrefour des Entreprises  (n° BCE) ?*  
 Oui, n°* 0655.709.211 .......   
 Non  
 
Le demandeur est une* (Remplissez un des deux cadres ci-après) : 

 
 Personne physique 
 
Avez-vous un Numéro d’Identification National belge (n° NISS) ? * 
 Oui, n°* (À renseigner en dernière page)  
 Non  

 
 M.  Mme*   Nom*  .......................................................  Prénom*  ........................................................ 
Rue*  ...........................................................................................................  n°*  ............... boîte  .................... 
Code postal*  ..............  Localité*  .....................................................  Pays  ........................................ 
Téléphone pour l’administration*  ..............................................................................................  
Téléphone pour l’enquête publique (si différent du précédent)  ............................................................  
Courriel  .............................................................................................................................  
 
 

 Personne morale de droit privé             Personne morale de droit public 
Dénomination ou raison sociale* Association Martinussen - Housiaux ..................................................... 
Forme juridique Société ou association sans personnalité juridique .......................................................... 
Adresse du siège social 
Rue* Bohon ................................................................................................  n°* 22 ........... boîte  .................... 
Code postal* 6940 ......  Localité* Durbuy ........................................  Pays  ........................................ 
Téléphone* 0494/54.13.31 .............................................................................................  
Site web / ........................................................................................................................  
Courriel housiaux.muriel@hotmail.com ........................................................................  
Personne habilitée à représenter la personne morale 
 M.  Mme*   Nom* Housiaux ....................................... Prénom*Muriel ................................................... 
Fonction* Exploitante .......................................................................................................  
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Personne pouvant être contactée par l’Administration 
 M.  Mme*   Nom* Housiaux ....................................... Prénom*Muriel ................................................... 
Rue* Bohon ................................................................................................  n°* 22 ........... boîte  .................... 
Code postal* 6940 ......  Localité* Durbuy ........................................  Pays  ........................................ 
Téléphone* 0494/541331 ...............................................................................................  
Courriel housiaux.muriel@hotmail.com ........................................................................  
Fonction* Exploitante .......................................................................................................  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 Localisation 

1.2.1 Coordonnées de l’établissement visé par la demande de permis 

 
Nom usuel de l’établissement* Exploitation agricole Martinussen – Housiaux  ....................................... 
Rue (ou lieu-dit)*  Bohon ...........................................................................  n°* 22 ........... boîte  .................... 
Code postal* 6940 ......  Localité* Durbuy ................................................................................................. 
 
Joignez à votre demande : 
    Un plan de situation* de l’établissement sur une carte à l’échelle adaptée en document 

attaché n° 2 ..........  
    Un plan cadastral* reprenant les parcelles ou parties de parcelles situées dans un rayon de : 
    50 mètres mesurés à partir des limites de la ou des parcelles cadastrales concernées 

par le projet lorsque celui-ci n’est pas soumis à une étude d’incidences sur 
l’environnement 

    200 mètres mesurés à partir des limites de la ou des parcelles cadastrales concernées 
par le projet lorsque celui-ci est soumis à une étude d’incidences sur l’environnement 

 en document attaché n° 3 ..........  
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1.2.2 Liste des parcelles 

Identification 
de la 

parcelle sur 
le plan 

cadastral* Commune* Division* Section* Radical Bis/Ter Exposant Puissance Partie Droit réel 

Statut1 de la parcelle 
par rapport au 

précédent permis* 

P 1 DURBUY 2 A 252  g    Inchangé 

P 2 DURBUY 2 A 301  b 2   Inchangé 

P 3 DURBUY 2 A 246  d    Inchangé 

P 4 DURBUY 2 A 244  c    Nouveau 

P 5 DURBUY 2 A 290  h    Nouveau 

P 6 DURBUY 2 A 289  g    Nouveau 

P 7 DURBUY 2 A 1492  d    Nouveau 

P 8 DURBUY 2 A 388  b    Nouveau 

P 9 DURBUY 2 A 386  d    Nouveau 

P 10 DURBUY 2 A 386  c    Nouveau 

P 11 DURBUY 2 A 385  b    Nouveau 

P            

P            

P            

P            

P            

 
1 Statut possible : nouveau, inchangé, modifié, supprimé, en attente (fait l’objet d’une autre demande). 
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Identification 
de la 

parcelle sur 
le plan 

cadastral* Commune* Division* Section* Radical Bis/Ter Exposant Puissance Partie Droit réel 

Statut1 de la parcelle 
par rapport au 

précédent permis* 

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

P            

 
Si vous devez renseigner des parcelles non cadastrées, encoder la commune la division et la section dans laquelle elle se situe 
 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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1.2.3 Étude du milieu 

L’établissement visé par le projet est-il situé* :  
 
Dans une zone Natura 2000 ou à proximité 
   Oui  Non 
 

Dans le périmètre d’un Parc naturel  
   Oui  Non 
 

Dans une zone SEVESO 
   Oui  Non 
 

Dans une zone de prévention de captage 
   Oui  Non 
 

Dans une zone d’aléa d’inondation, en zone inondable ou de risque d’inondation 
   Oui  Non 
 

Dans une zone de contraintes géotechniques liées à un aléa (menace) de mouvement de terrain 
d’origine naturelle   Oui  Non 

 

   Aléa :  Faible  Modérée  Majeure 
 

Dans une zone de contraintes géotechniques liées à un aléa (menace) de mouvement de terrain 
lié à une activité humaine   Oui  Non 

 

  Aléa :  Faible  Modérée  Majeure 
 

Dans un périmètre de protection et/ou inscrit sur une liste de sauvegarde 
   Oui  Non 
 

Dans une zone d’épuration autonome du plan d'assainissement (PASH)  
   Oui  Non 
 

Dans une zone d’épuration collective du plan d'assainissement (PASH)  
   Oui  Non 
 

Dans une zone d’épuration transitoire du plan d'assainissement (PASH)  
   Oui  Non 
 

Dans une zone à risque d’érosion hydrique diffuse  
   Oui  Non 
 

Sur un terrain répertorié dans la banque de données de l'état des sols wallons (BDES)  
   Oui  Non 
 

Dans une zone à forte densité de population (> 1000 habitants dans un rayon de 500 m) 
   Oui  Non 
 

Dans quelles zones d’affectation au plan de secteur votre établissement est-il implanté ?* 
 
Zone agricole et zone d’habitat à caractère rural ........................................................................................ 
 
 
Vous pouvez visualiser ces différentes zones via l’outil cartographique à l’adresse :  
http://geoapps.wallonie.be/CigaleInter/#CTX=PE 
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1.3 Présentation du projet 

1.3.1 Objet de la demande du projet* 

Demande de permis unique :  
- renouvellement du permis d’environnement d’une exploitation agricole comprenant des bovins 
(mixte), demande de comblement d’un ancien puits et forage d’un nouveau puits pour abreuver le 
bétail  ................................................................................................................................................................... 
+ demande de permis d’urbanisme pour la construction d’une nouvelle étable pour les bovins et 
de deux poulaillers en qualité différenciée.  .................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
Remarque : un contact préalable a été pris avec l’agent traitant du DPA de Namur qui a estimé que 
les deux sites constituaient une même unité technique et géographique. ............................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 

1.3.2 Type de projet 

Votre demande* : 
  Concerne la mise en activité d’un nouvel établissement ou un établissement n’ayant pas encore 

eu de permis 
  Est relative à un établissement existant, et concerne : 
   Le maintien en activité de l’établissement avec ou sans extension d’activités, le permis 

arrivant à échéance 

 
demandez anticipativement pour la raison suivante : 
  .................................................................................................................................................................... 
  .................................................................................................................................................................... 
  .................................................................................................................................................................... 
  

  Une extension ou une transformation d’activités de l’établissement (permis demandé 
uniquement pour cette partie)  

  Une modification législative de la liste des activités et installations classées  
 

Connaissez-vous le numéro public de l’établissement pour lequel vous introduisez une demande 
(numéro géré par l'administration régionale) ? 
  Oui, indiquez les références : 
 Numéro d’établissement  .............................  Auprès de la direction de  .............................. 
  Non 
 

Votre projet est-il temporaire ou d’essai ?* 
  Oui, précisez : 
   Temporaire  
   D’essai  
  Non 
 

Votre projet est-il mobile ? * 
  Oui 
  Non 
 

Vous souhaitez obtenir un permis pour une :* 
  Durée légale  
  Durée inférieure à la durée légale* 
   Durée souhaitée  ..........  jours  .........  mois  .........  années    
   Date de fin souhaitée  ......................  (dd/mm/yyyy) 
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1.3.3 Servitudes et autres droits 

Le projet pourrait-il éteindre ou modifier des servitudes ?*  
  Oui, dans ce cas, remplissez le tableau suivant pour les parcelles concernées en reprenant la 

numérotation du chapitre «1.2.2 Liste des parcelles » 
  Non 
 

Identification 
de la parcelle 

sur le plan 
cadastral* Type de servitude* Nature des servitudes et autres droits* Contraintes induites 

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

P     

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / …….  
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1.3.4 Liste des rubriques d’activités (« Rubriques PE ») 

Remplissez les numéros des rubriques concernées par la demande* : 

Pour rappel, s’il y a une rubrique de classe 1, veuillez joindre une étude d’incidences sur l’environnement. 

 

 01.20.01.01.02 ...................................................................... BOVINS   

 01.24.01.01.02 ...................................................................... POULETS 

 01.49.01.01.01  ............................................................................. SILOS VERTICAUX    

 01.49.01.01.03  ...................................................................... SILOS PLATS  

 41.00.03.02  ........................................................................... PRISE D'EAU   

 45.12.02 ................................................................................ FORAGE 

 63.12.17.01.01 ......................................................................  PHYTO   

 63.12.07.01 ........................................................................... GAZ 

  ......................................................................................   

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  ......................................................................................  

  

 

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / …….  
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1.3.5 Schéma de procédé 

Un schéma de procédé est un diagramme utilisé pour décrire les flux de matière. 
 
Votre projet met-il en œuvre un procédé ?*  
  Oui, décrivez-le et joignez à votre dossier un schéma de procédé (flowsheet) en document 

attaché n°  ..   
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
  Non  
 

1.3.6 Phasage du projet 

Votre projet comporte-t-il un phasage ?* 
  Oui, joignez à votre dossier le phasage en document attaché n°  .........   
  Non 
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1.4 Présentation de l’établissement 

1.4.1 Description de l’établissement 

Décrivez l’activité principale de votre établissement et/ou le cadre dans lequel s’inscrit le projet (Si 
précision supplémentaire par rapport l’objet de la demande)  
Exploitation agricole d’une capacité d’hébergement de 528 bovins (dont 446 de plus de 6 mois) et 
de 15 600 poulets (répartis en deux poulaillers en qualité différenciée), comprenant une salle de 
traite et deux tanks à lait, du stockage d’aliments en silos verticaux, des silos couloir, une fumière, 
des citernes de stockage d’effluents d’élevage, du stockage de fourrage, une citerne à mazout pour 
la chauffage et une citerne pour les tracteurs, une citerne à gaz pour les poulaillers, un compresseur 
mobile, des citernes de récupération d’eau de pluie, un bassin d’infiltration, une prise d’eau 
souterraine historique à combler et une demande de forage d’une nouvelle prise d’eau.   .................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
Remarque : un contact préalable a été pris avec l’agent de la Direction des Eaux souterraines de 
Namur qui a demandé que le puits actuellement présent sur l’exploitation soit comblé et qu’une 
nouvelle demande de forage soit introduite.  ................................................................................................ 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Nombre d’équivalents temps plein  présents au sein de l’établissement par an : 
 Personnel administratif  / ..........  Personnel de production 3 .........  
 
 

1.4.2 Directives européennes 

L’établissement est-il concerné par la directive établissant un système d’échange de quotas 
d’émissions de gaz à effet de serre (ETS) ?*  
  Oui, remplissez l’annexe 1/9 - Formulaire relatif aux installations et activités émettant des gaz à 

effet de serre 
  Non 
 
L’établissement est-il concerné par la directive SEVESO (gestion des risques industriels liés à la 
manipulation, fabrication, l’emploi ou le stockage de substances dangereuses) ?* 
  Oui, quel est le seuil SEVESO ?* 

  Bas, remplissez la Notice d’identification des dangers 
   Haut, remplissez l’Étude de sûreté 
  Non 
 
L’établissement est-il concerné par la directive relative aux émissions industrielles IED (Industrial 
Emission Directive) / IPPC (Integrated Prevention and Pollution Control) ?* 
  Oui, votre projet fait-il intervenir une ou plusieurs activités IED/IPPC et/ou plusieurs activités 

techniquement et géographiquement liée(s) à celle(s)-ci ?* 
   Oui, remplissez l’annexe 1/5 - Formulaire relatif aux établissements visés par la directive 

relative aux émissions industrielles (IED/IPPC) 
   Non 
  Non 
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1.4.3 Permis et autorisations 

Remplissez le tableau pour tous les documents officiels existants, dont vous disposez, liés à l’établissement. 
 

Type de l’acte* 
Date* 

(dd/mm/yyyy) Autorité Référence de l’acte 
Échéance 

(dd/mm/yyyy) 
Document à 

joindre* 

Déclaration d’existence  04/06/1977 CBE / 04/06/2007 n°  / 

Permis de bâtir 1/12/1994 CBE / / n°  / 

Permis d’exploiter 15/06/1995 CBE / 15/06/2010 n°  / 

Permis d’urbanisme 29/07/2002 CBE / / n°  / 

Permis unique 31/08/2005 Collège communal D3100/83012/RGPED/2005 31/08/2025 n°  9 

Permis d’urbanisme : 
régularisation d’un hangar 

22/12/2008 Collège communal / / 
n°  9 

Permis d’urbanisme : mise en 
place d’un stockage de purin 

11/07/2014 
Fonctionnaire délégué 

F0510/83012/UCP3/2014/3/314846 / n°  9 

Permis d’urbanisme : 
construction d’un hangar de 

matériel et annexe d’un 
bâtiment 

06/04/2016 

Collège communal 

/ / n°  9 

     n°   

     n°   

     n°   

     n°   

     n°   

     n°   

     n°   

     n°   

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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1.4.4 Plan descriptif 

Le plan descriptif de l’établissement (existant et/ou projeté) comprend  :  
 

 Les parcelles avec une numérotation de P1 à PN sur une carte comprenant le parcellaire cadastral où 
« N » représente le nombre des parcelles concernées par l’implantation de l’établissement ; 

 Les bâtiments avec une numérotation de B1 à BN où « N » représente le nombre de bâtiments concernés 
par l’établissement, l’emplacement des locaux, des ateliers ; 

 Les installations avec une numérotation de I1 à IN où « N » représente le nombre d’installations, en ce 
compris des appareils, des cheminées, des prises d’eau souterraine, des circuits d’évacuation, des 
réservoirs souterrains (pour les forages et prises d’eau, si le plan n’est pas géoréférencé, vous devez 
indiquer les coordonnées Lambert ou GPS de chaque installation) ; 

 Les dépôts de substances ou de mélanges (matières premières et auxiliaires...) avec une numérotation 
de DS1 à DSN où « N » représente le nombre de dépôts ; 

 Les dépôts de déchets avec une numérotation de DD1 à DDN où « N » représente le nombre de dépôts 
; 

 Chaque déversement2 composant les rejets d’eaux usées. Chaque déversement est numéroté de 
(DEV1 à DEVN) où « N » représente le nombre de déversements ; 

 Chaque rejet3 d’eaux usées dans son récepteur respectif. La localisation est indiquée par une flèche 
qui pointe l’endroit d’introduction dans le milieu récepteur et l’emplacement du dispositif de contrôle 
sur le rejet. Chaque rejet est numéroté de RE1 à REN où « N » représente le nombre de rejets ; 

 Les rejets atmosphériques canalisés avec une numérotation de RA1 à RAN où « N » représente le nombre 
de rejets atmosphériques canalisés. La localisation est indiquée d’une croix à l’endroit du centre de 
l’évacuation. 

 
Joignez ce ou ces plans en document(s) attaché(s) n°* 4 .........   

 
2 Par déversement, on entend un point intermédiaire (chambre de visite) qui est utilisé pour contrôler la qualité 
de l’eau avant un éventuel mélange.  
3 Par rejet d'eaux usées, on entend l’endroit d'où les eaux usées de l’établissement sont évacuées à l’extérieur 
de celui-ci (dans un récepteur de type : égouts publics, eaux de surface, voies artificielles d'écoulement). Un 
rejet d'eaux usées peut donc être composé de plusieurs déversements. 
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1.4.5 Liste des bâtiments [BN] et leurs affectations (y compris les existants) 

Identification 
du bâtiment 

sur le plan 
descriptif* 

Identification 
de la parcelle 

sur le plan 
descriptif* Affectation du bâtiment et/ou dénomination 

Statut du bâtiment par 
rapport au permis 

précédent* 
 

B 1 P 1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et 
de stockage 

Inchangé 

B 2 P 1+2 Bâtiment de stockage et élevage Inchangé 

B 3 P 3 Bâtiment d’élevage Inchangé 

B 4 P 1+2 Bâtiment d’élevage Modifié 

B 5 P 3 Bâtiment d’élevage Inchangé 

B 6 P 5 Bâtiment de stockage Nouveau 

B 7 P 6 Bâtiment de stockage Nouveau 

B 8 P 8 Bâtiment d’élevage (à construire) Nouveau 

B 9 P 8+9+10 Poulailler (à construire) Nouveau 

B 10 P 8+9+10 Poulailler (à construire) Nouveau 

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

B  P    

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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1.4.6 Liste des Installations et Activités [IN] 

Doivent impérativement figurer dans ce tableau toutes les installations et activités (y compris les installations de regroupement, de tri et de 
prétraitement).  
 

Installations IN Énergie Emplacement 

Statut de 
l’installation 
par rapport 
au permis 

précédent*
 

Identification 
de 

l’installation 
sur le plan 
descriptif* 

Description ou dénomination usuelle de l’installation* 
S’il s’agit d’un groupe ou ensemble d’installations, précisez-le au début de la 

dénomination et utilisez le même intitulé pour les installations appartenant à un 
même ensemble 

Capacité 
nominale 

(Spécifiez les 
unités) 

Capacité 
demandée* 

(si différente de 
la capacité 
nominale) 

(Spécifiez les 
unités) 

Produite 
(P) 

Utilisée 
(U) 

 
Dans 

BN 

Sur PN 
(si pas 
de BN) 

I 1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins / / / B 1 P  Inchangé 

I 2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins / / / B 2 P  Inchangé 

I 3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins / / / B 2 P  Inchangé 

I 4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins / / / B 2 P  Inchangé 

I 5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins / / / B 3 P  Inchangé 

I 6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins / / / B 3 P  Inchangé 

I 7 Prise d’eau souterraine à combler / / / / B / P 1 Modifié 

I 8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins / / / B 4 P  Inchangé 

I 9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins / / / B 4 P  Inchangé 

I 10 Salle de traite en épi  16 places / / / B 4 P  Modifiée  

I 11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw / / / B 4 P  Nouveau 

I 12 Tank à lait (1200l) 1 kw / / / B / P 2 Inchangé 

I 13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins / / / B / P 2 Inchangé 

I 14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins / / / B 5 P  Modifié 

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …1…. / …2…. 
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1.4.7 Liste générale des dépôts  

1.4.7.1 Dépôts Substances ou mélanges [DSN] (pas les déchets)  

Doivent impérativement figurer dans ce tableau tous les dépôts qu’il s’agisse de substance dangereuse ou non. 

Sont considérés comme dangereux les substances ou mélanges dont les emballages ou les fiches de données de sécurité (FDS) présentent au moins 
un des pictogrammes suivants : 

        

Identification 
du dépôt sur 

le plan 
descriptif* Nom usuel et/ou description* 

Quantité 
maximale 
sur le site 

en m3, kg, t, 
L  

Fréquence 
de rotation 

Dangereux 
(Notez le CAS 

ET joignez la fiche 
sécurité en 
document 
attaché) 

Mode de 
stockage 

(Décrivez ou 
joignez une pièce 
jointe ou un plan 

en document 
attaché) 

Emplacement 

Statut du 
dépôt par 
rapport au 

permis 
précédent* 
 Dans BN 

Sur PN, 
(si pas 
de BN) 

DS 1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 1x/2ans  CAS   Citerne 
encuvée 

B 1 P  Inchangé 
n°  

DS 2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un 
pistolet 

2400l 1x/mois  CAS   Citerne 
encuvée 

B 1 P  Inchangé 
n°  

DS 3 Stockage de produits phyto 100 kg 1x/an  CAS   Ancien 
congélateur 

B 1 P  Nouveau 
n°  

DS 4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 1x/an  CAS   Silo bétonné B / P 1 Inchangé 
n°  

DS 5 Stockage de paille et foin 100t 1x/an  CAS   Boules B 2 P  Inchangé 
n°  

DS 6 Citerne de stockage des effluents d’élevage 
(lisier+ jus de fumière) 

200 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B 2 P  Inchangé 
n°  

DS 7 Citerne aérienne de récupération des effluents 
d’élevage (lisier) 

620 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
aérienne 

B / P 2 Nouveau 
n°  

DS 8 Fumière 225 m² 12x/an  CAS   Fumière 
bétonnée 

B / P 2 Inchangé 
n°  

DS 9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ eaux 
blanches) (vidée dans DS7 quand pleine) 

100 m³ 4x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B 4 P  Inchangé 
n°  

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …1…. / …3…. 
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1.4.7.2 Dépôts de Déchets [DDN]   
 

Identification 
du dépôt sur 

le plan 
descriptif* Nom usuel et/ou description* 

Quantité 
maximale 
sur le site 

(m3, kg, t, l) 

Flux annuel 
en m3, kg, t, l  

(exprimé 
par an) 

État 
physique  

Mode de stockage 
(Décrivez ou joignez 

un document attaché 
ou un plan) 

Emplacement 
Statut du 

dépôt par 
rapport au 

permis 
précédent 
 Dans BN 

Sur PN, 
(Si pas 
de BN) 

DD 1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

Plusieurs 
x/an 

Solide Dalle bétonnée B / P 1 Nouveau 

DD 2 Plastiques agricoles 1.5t 1.5t/an Solide En tas B / P 4 Nouveau 

DD 3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

Plusieurs 
x/an 

Solide Fut B / P 8 Nouveau 

DD 4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 

Plusieurs 
x/an 

Solide Fut B / P 8 Nouveau 

DD       B  P   

DD       B  P   

DD       B  P   

DD       B  P   

DD       B  P   

DD       B  P   

DD       B  P   

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 

 

Décrivez les mesures de prévention, valorisation ou élimination des déchets ou joignez cette description en document attaché n° * 
 Les plastiques agricoles sont collectés une fois par an par la commune. ................................................................................................................................  
 Les cadavres sont évacués par une entreprise agréée RENDAC ...............................................................................................................................................  
 Il n’y a pas de stockage d’huiles usagées sur l’exploitation. ......................................................................................................................................................   
  .............................................................................................................................................................................................................................................................  
  .............................................................................................................................................................................................................................................................  
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1.5 Urbanisme 

1.5.1 Permis d’environnement ou permis unique (environnement + urbanisme) ? 

Des actes et travaux soumis à permis d’urbanisme sont-ils nécessaires à la réalisation du projet ?* 
   Oui 
 Le projet concerne-t-il un bien classé, un bien inscrit sur une liste de sauvegarde, un bien situé 

sur une zone de protection et/ou un bien classé au titre de site archéologique ?*  
   Oui, alors une demande de permis d’urbanisme doit être introduite de manière 

séparée 
   Non, alors les pièces et renseignements requis par la législation urbanistique doivent 

être joints en documents attaché au présent formulaire excepté la Notice d’évaluation 
des incidences. Cependant, il y a lieu de compléter la suite du présent cadre. 

   Non, vous êtes dispensé de remplir les questions suivantes de ce cadre 1.5 Urbanisme 
 

1.5.2 Voirie 

Une création, suppression ou modification de la voirie communale  est-elle nécessaire à la 
réalisation du projet ?* 
  Oui, remplissez le tableau ci-dessous 
  Non 
 

 

Voirie communale* 
Nature des 

modifications* 
Justification* 

   

   

   

   

   

   

   

   

1.5.3 Description du site avant la mise en œuvre du projet 

Quelle est la pente naturelle du terrain ?* 
  inférieure à 6% 
  entre 6 et 15% 
  supérieure à 15% 
Quelle est l’occupation du sol (terres de culture, prairies, friche agricole, forêt, pelouse, bâtiment, 
surface imperméabilisée, friche industrielle…) ?* 
Prairie ................................................................................................................................................................... 
 
Quelles sont les conséquences du projet sur les équipements des voiries existants ?*  
Pas de modification de la voirie. 
Equipement électricité : une extension du réseau avec pose d’un compteur dans une armoire au 
coin avant gauche du terrain est prévue. 
Eau : les bâtiments seront raccordés à l’eau du puits.  ................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
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1.5.4 Phase du chantier 

Le projet entraîne-t-il ? 
 Des travaux de démolition ?* 

   Oui, quelle est la nature de ceux-ci ?   ............................................................................................. 
   Non  
 
 Une modification sensible du relief du sol (remblais, déblais) ?*  
   Oui   déblai max : 60cm : remblai max 80 cm => équilibre des déblais/ remblais. 
 Les niveaux des bâtiments ont été choisis pour minimiser les modifications du relief naturel. 
   Non  
 
 Un déboisement ou un abattage ?*  
   Oui, précisez l’objet de celui-ci   ....................................................................................................... 
   Non  
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2 DEUXIÈME PARTIE : EFFETS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

2.1 Introduction 
Y a-t-il une étude d’incidences sur l’environnement ?*  
  Oui, joignez-la à votre dossier en document attaché n°*  .........  
 Y a-t-il des recommandations avec lesquelles vous n’êtes pas d’accord ?* 
   Oui, listez-les et expliquez pourquoi pour chacune d’entre-elles ou joignez-les à votre 

dossier en document attaché n° ....  
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 
   Non 
  Non 
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2.2 Effets sonores 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sonores  .................................................................................................................................................... 

 .............................................................................................................................................................................. 

Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 

En l’absence d’étude d’incidences, disposez-vous d’une étude acoustique ?*  

  Oui, joignez-la à votre dossier en document attaché n°  ............  

  Non, remplissez le tableau ci-dessous pour chaque source de bruit de votre établissement 

 

 

Description de la source de bruit et/ou du bruit généré 
Comme toute exploitation agricole, les animaux et le charroi sont une source d’émissions sonores. Comme toute activité 
professionnelle, les activités d’une exploitation agricole (nettoyage, véhicules de desserte des élevages, transport des 
productions végétales de la ferme…) influenceront le cadre acoustique local.  
 

Installation/activité générant le bruit (reprendre l'identifiant 
utilisé dans le tableau du chapitre 1.4.6) 

I1à 
I21 

 I  

I  I  

I  I  

Jours et plages horaires de fonctionnement de la source de 
bruit Durée, si fonctionnement discontinu 

(en h/j, j/an, etc.) 
Semaine Week-ends et jours fériés 

de  00 ..h 00 .   à   00  h 00 ...   de  00  h 00 .  à 00 .  h  00 
    

 24h/24 ............................  

 
Description des moyens d’atténuation du bruit (précisez si existants ou futurs) 
(exemples : Double-vitrage, sas d’entrée, isolation acoustique, silencieux, murs antibruit, etc.) 

Le bruit engendré par l’activité demandée sera essentiellement produit en journée, et ne 
dépassera pas le bruit de fond local. L’impact acoustique du projet en demande est normal 
considérant la distance des éléments récepteurs permanents sensibles les plus poches. 
 
Joignez à votre dossier la fiche technique mentionnant la puissance acoustique de la source de 
bruit en document attaché n° / ..........  
 

 

 

 

Y a-t-il un système de surveillance de vos émissions sonores dans l’environnement ?* 

  Oui, joignez à votre dossier le descriptif en document attaché n° 

  Non 
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2.3 Effets sur les eaux 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur les eaux :   .......................................................................................................................................... 

 .............................................................................................................................................................................. 

Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, remplissez uniquement les 
tableaux concernant les rejets (cadre 2.3.3) ainsi que concernant les déversements (cadre 2.3.4.1) 
et passez au cadre suivant. Sinon répondez aux questions ci-après. 

 

2.3.1 Usage de l’eau 

Utilisez-vous de l’eau pour vos activités ?* 
  Oui 
 a) Type d’eaux entrantes 
  

Type d’eaux entrantes* 
Volume d’eau utilisé 

(précisez l’unité : m³/j ou m³/an) 

 Eau de distribution  

 Prise d’eau de surface   

 Prise d’eau souterraine  7000 m³/an 

 Autre, à préciser Eau de pluie Citernes d’un volume total de 30 m³ 
  
 b) Quels sont les usages de l’eau ? 
    Domestique 
    Industriel (Production, nettoyage)  
    Refroidissement  
    Agricole  
 c) Si vous avez coché un usage industriel, quel est le volume spécifique d’eau nécessaire pour 

réaliser une unité de produit fini (Précisez l’unité : celle visée dans les conditions intégrales et 
sectorielles ou, à défaut, par m3/tonne) ? 

 
Identification de 
l’installation sur 

le plan 
descriptif* Produit fini* 

Volume 
spécifique 

d’eau* 

I    

I    

I    

I    

I    

I    

 
  Non, justifiez*  
  ...................................................................................................................................................................  
  ...................................................................................................................................................................  
 

2.3.2 Schéma des écoulements des eaux jusqu’à leurs rejets 

Joignez à votre dossier le schéma en document attaché n°*  / .......   
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2.3.3 Énumération des points de rejet d’eaux [REN] 

Identification du 
rejet d’eau sur le 
plan descriptif* Où part l’eau/nature du récepteur*  

Statut du rejet par rapport 
au permis précédent*  

RE 1  Égout Inchangé 

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement : fossé 

 Infiltration dans le sol  

RE 2  Égout Inchangé 

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  : puits perdant 
RE 3  Égout Inchangé 

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  : drains de dispersion 

RE 4  Égout Nouveau 

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  : bassin d’infiltration 

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

RE   Égout  

 Eau de surface ou voies artificielles d’écoulement 

 Infiltration dans le sol  

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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2.3.4 Eaux usées en ce compris les eaux pluviales 

2.3.4.1 Points de déversement d’eau [DEVN] 

Identification 
du 

déversement 
sur le plan 
descriptif* 
 

Identification 
du rejet sur le 

plan 
descriptif* 

Installation/activité 
(I…), dépôt (D…)  
ou bâtiment (B…)  

générant le 
déversement* 

Systèmes de 
surveillance 

Résultat d’analyse Type d’eau 

Débit 

Superficie 
collectée 

en m² 

Statut du 
déversement 

par rapport au 
permis 

précédent*  

m3/jour m3/heure 

DEV 1 RE 1 Eaux usées 
domestiques 
épurées (trop 

plein de la fosse 
septique) 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  .... 
  

 Eaux usées industrielles     Inchangé 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques 1 0.06 

 Eaux pluviales   

 Non  Eaux agricoles   

Précisez     ....................  

DEV 2 RE 1 Eaux de toiture de 
B1 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  ....   

 Eaux usées industrielles     Inchangé 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques   

 Eaux pluviales  ± 400 

 Non  Eaux agricoles   

Précisez     ....................  

DEV 3 RE 2 Trop plein de la 
citerne DS18 qui 
reprend les eaux 
de toiture de B4 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  .....  

 Eaux usées industrielles     Inchangé 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques   

 Eaux pluviales  ± 1200 

 Non  Eaux agricoles   

Précisez   ....................  

Suite du tableau des déversements   
 Début du tableau des déversements  
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Identification 
du 

déversement 
sur le plan 
descriptif* 
 

Identification 
du rejet sur le 

plan 
descriptif* 

Installation/activité 
(I…), dépôt (D…)  
ou bâtiment (B…)  

générant le 
déversement* 

Systèmes de 
surveillance 

Résultat d’analyse Type d’eau 

Débit 

Superficie 
collectée 

en m² 

Statut du 
déversement 

par rapport au 
permis 

précédent*  

m3/jour m3/heure 

DEV 4 RE 3 Eaux de toiture de 
B6 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  .... 
  

 Eaux usées industrielles     Inchangé 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques   

 Eaux pluviales  ± 600 

 Non  Eaux agricoles   

Précisez     ....................  

DEV 5 RE 4 Eaux de toiture de 
B8 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  ....   

 Eaux usées industrielles     Nouveau 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques   

 Eaux pluviales  ± 1500 

 Non  Eaux agricoles   

Précisez     ....................  

DEV 6 RE 4 Trop plein des 
citernes DS23 et 

DS25 

Chambre de 
visite 

 Oui, joignez les 
analyses en 
document 
attaché n°  .....  

 Eaux usées industrielles     Nouveau 

 Eaux de refroidissement    

 Eaux usées domestiques   

 Eaux pluviales  ± 1300 

 Non  Eaux agricoles   

Précisez   ....................  
 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 

 

 
Remarque : les eaux de toiture des autres bâtiments ne passent pas dans une chambre de visite et ne sont donc pas considérées comme un 
déversement.
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2.3.4.2 Moyens mis en œuvre pour réduire les incidences SANS OBJET 

Copiez le tableau ci-dessous pour chaque déversement et numérotez les pages ……. / ……. 

 

Déversement concerné (sur base de l’identification du tableau 2.3.4.1)* DEV.......................  

 a) Comment sont déversées vos eaux usées industrielles ? 

  En continu, précisez la durée du déversement  ..........  h/jour  .......  j/semaine  .......  j/mois 

  Par batch4, donnez 

   La fréquence  ..........  h/jour  .......  j/semaine  .......  j/mois 

   Le volume  ..........  m³/batch 

 b) Description du traitement des eaux en place ou prévu 

  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  .........................................................................................................................................................................
  

2.3.4.3 Réseau d’égouttage public SANS OBJET 

Le rejet d’eaux usées industrielles se fait-il dans un réseau d’égouttage public ?*  
  Oui 
 Le Oui réseau d’égouttage public aboutit-il dans une station d’épuration publique ?* 
   Oui, joignez à votre dossier votre projet de contrat d’assainissement industriel en 

document attaché n° ............    
   Non, joignez à votre dossier l’avis préalable de l’organisme d’assainissement compétent 

(OAA) en document attaché n°  .........  
  Non  
 
 
 
 
  

 
4 Batch : traitement par lots : type de procédé industriel dans lequel le produit fini est obtenu par une série de tâches, plutôt 
que par une production en continu. 
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2.3.5 Eaux usées domestiques 

2.3.5.1 Un ou des rejets de l’établissement est (sont)-il(s) situé(s) en zone d’assainissement 
collectif ?*  

 Oui 
 Sont-ils tous raccordés à l’égout public ?* 
   Oui 
   Non, pour chaque rejet non raccordé à l’égout, vous avez besoin d’une dérogation à 

l’obligation de raccordement à l’égout et devez joindre les éléments de justification 
suivants* : 

    Description de la voirie riveraine équipée ou destinée à être équipée d'égouts en 
document attaché n° .........  

    Description des difficultés techniques rencontrées pour raccorder l'établissement à 
l'égout existant ou prévu (Faites référence à la nature du sol, la longueur de la 
tranchée de raccordement, l'ampleur des dénivellations…) en document attaché n°
 .........  

    Évaluation des coûts qu'engendrerait le raccordement de l'établissement à l'égout 
existant ou prévu et justification du caractère excessif de ces coûts en document 
attaché n°  .........   

 Non 
 

2.3.5.2 Un ou des rejets de l’établissement est (sont)-il(s) situé(s) dans une autre zone qu’un 
assainissement collectif ?* 

  Oui, décrivez le mode de gestion des eaux usées domestiques (fosse septique, système 
d’épuration individuelle auquel cas, précisez la marque, le modèle et la capacité du système 
d’épuration individuelle) et de l’évacuation des eaux épurées* 

  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
 N° d’agrément du système d’épuration individuelle*   .......  
 
  Non L’exploitation agricole ne génère pas d’eaux usées domestiques. Les eaux usées de 

l’habitation privée sont épurées dans une fosse septique. 
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2.4 Effets sur l’air  
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux effets 
sur l’air  ................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, remplissez uniquement le tableau 
concernant les rejets (cadre 2.4.1.1) et passez au cadre suivant. Sinon répondez aux questions ci-
après.  
 

2.4.1 Rejets atmosphériques 

Le projet ou l’établissement engendre-t-il des rejets atmosphériques ?*  
  Oui, remplissez les tableaux ci-dessous 
  Non, justifiez*  
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
 

2.4.1.1 Caractéristiques des rejets canalisés SANS OBJET 

Identification du 
rejet 

atmosphérique 
sur le plan 
descriptif* 

N° 
installation 

(I….) 
ou dépôt 

(D…..) 

Hauteur du 
débouché 
par rapport 

au sol 
(mètres) Nature des effluents 

Résultats d’analyse des 
effluents* 

(si oui, joignez les 
analyses à votre dossier) 

Joignez la 
documentation 
technique5 en 

document 
attaché 

Statut du rejet 
par rapport 
au permis 
précédent 
 

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

 
n° 

  

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

RA         Oui, document 
attaché n° ....   

    Non 

n°   

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 

 
5 Documentation technique des mesures d’épuration des rejets et des systèmes de surveillance 
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2.4.1.2 Caractéristiques des rejets non canalisés (diffus) 

Identification de 
l’installation ou du 
dépôt sur le plan 

descriptif* Nature du rejet*  

Joignez la documentation 
des systèmes de 

surveillance en document 
attaché* 

I1 à I6,I8,I9,I13 à 
I15, I18, I19 

Elevage bovins: CO2, CH4, H2O, poussières n° / 

DS8 Fumière: CO2, N2O, NH3 n° / 

DS4,DS14, DS19 Silos couloir: CO2 n° / 

I20, I21 Elevage poulet : CO2, NH3 n° / 

  n°  

  n°  

  n°  

  n°  

  n°  

  n°  

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 

 

Y a-t-il des résultats d’analyse de ces rejets ?*  

  Oui, joignez les analyses en document attaché n°*  .......  

  Non 
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2.4.2 Le projet engendre-t-il des émissions olfactives perceptibles à l’extérieur de 
l’établissement ?* 

  Oui, remplissez les tableaux ci-dessous 

  Non, justifiez* 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
 
 

Identification de 
l’installation ou du 
dépôt sur le plan 

descriptif* Évacuation* Nature des émissions  Mesures de prévention pour réduire les odeurs 

Elevage bovins 
 

I1 à I6,I8,I9,I13 à 
I15,I18,I19  

 Verticale Odeurs de bovins Bâtiments largement ventilés, stabulations 
nettoyées régulièrement, propreté des 
abords des zones d’élevage=> odeurs 
faibles peu perceptibles par les voisins 

 Non canalisée 

 Non verticale 

Fumier et lisier 
 
DS6,DS7,DS8,DS9,

DS13,Ds17 

 Verticale Odeurs typiques de 
déjections animales 

Dépôt de fumier de raclage sur une 
fumière et stockage des effluents dans des 
citernes conformes => épandage en zone 
agricole pendant période autorisée 

 Non canalisée 

 Non verticale 

Silos 
 

DS4,DS14, DS19 

 Verticale Odeurs typiques des 
ensilages 

Stockage de matière entre deux murs de 
silo, tassement, bâches + pneus, pas 
d’entrée d’air dans le silo, hygiène des 
abords => peu d’odeur perceptible par les 
voisins 

 Non canalisée 

 Non verticale 

Elevage de 
poulets 
I20, I21 

 
 
 
 
 

Verticale 

 

Non canalisée 

 
Non canalisée 

Odeurs de poulets Bâtiment sur litière paillée, ventilé 
naturellement pas des rideaux latéraux 
assurant une diffusion des odeurs continue. 
Bâtiments situés en zone agricole et à plus 
de 100m de la première habitation voisine. 

  Verticale   

 Non canalisée 

 Non verticale 

  Verticale   
 Non canalisée 

 Non verticale 

  Verticale   

 Non canalisée 

 Non verticale 

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 

 

 

Disposez-vous d’une étude de dispersions d’odeur ?*  

  Oui, joignez-la à votre dossier en document attaché n°*  ..........  

  Non 
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2.5 Effets sur les sols et les eaux souterraines 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur les sols et eaux souterraines  ........................................................................................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Même si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, remplissez les cadres 2.5.1 Etat 
du sol et 2.5.2 Obligations liées au sol. 
 
Si l’étude étude d’incidences sur l’environnement répond pleinement aux questions du cadre 2.5.3  
Impact du projet, il n’est pas nécessaire de le remplir. 
 

2.5.1 Etat du sol 

Le terrain visé comporte-t-il au moins une pollution connue du sol ou des eaux souterraines ?* 
  Oui 
 Votre demande de permis comprend-elle l’introduction d’un projet d’assainissement ?*  
   Oui, joignez à votre dossier le projet d’assainissement en document attaché n°  .......  
   Non 
  Non 
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2.5.2 Obligations liées au sol 

Si votre demande est relative à un établissement existant et concerne  
 a) Le maintien en activité de l’établissement, avec ou sans extension des activités : 
 Une ou plusieurs installations ou activités autorisées actuellement présentent-elles un risque 

pour le sol ?* 
   Oui : une étude d’orientation, destinée à vérifier la présence éventuelle d'une pollution du 

sol et le cas échéant de la décrire et d’en estimer l’ampleur, doit être réalisée 
   Non 
 b) Une extension ou une transformation des activités de l’établissement (permis demandé 

uniquement pour cette partie) : 
 Une ou plusieurs installations ou activités autorisées actuellement présentent-elles un risque 

pour le sol ?* 
   Oui, une ou plusieurs de ces installations ou activités prennent-elles fin ?* 
   Oui : une étude d’orientation, destinée à vérifier la présence éventuelle d'une pollution 

du sol et le cas échéant de la décrire et d’en estimer l’ampleur, doit être réalisée 
   Non 
   Non 
 

Si une étude d’orientation est exigée, disposez-vous d’une dérogation ou d’une dispense ?  
   Oui, suite à votre demande, vous avez reçu une décision du SPW Agriculture, Ressources 

naturelles et Environnement (Direction de l’Assainissement des Sols) accordant cette 
dérogation ou cette dispense 

   Oui, suite à votre demande, vous n’avez pas reçu de décision dans les délais impartis, mais 
le rapport de l’expert agréé sol conclu à la non-nécessité de réaliser une étude d’orientation 

   Non, indiquez le numéro de dossier de l’étude d’orientation (EO) que vous avez envoyée au 
SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement (Direction de l’Assainissement des 
Sols)* n°   ..........  

 

 
Votre projet concerne-t-il une installation ou une activité présentant un risque pour le sol ?*  

  Oui, joignez à votre dossier l’extrait conforme de la Banque de Données de l’Etat des Sols en 
document attaché n°  .........  

 Décrivez les éventuels impacts des données de la Banque de Données de l’Etat des Sols –BDES- 
sur le projet visé (par exemple : une pollution du sol mentionnée, la présence d’un Certificat de 
Contrôle du Sol comprenant des mesures de sécurité, des mesures de suivi ou des restrictions 
d’usage…) et donnez un justificatif des mesures prévues pour en tenir compte dans le cadre du 
projet visé : 

  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 

  Non 
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2.5.3 Impact du projet 

Quels sont les impacts significatifs potentiels du projet sur le sol et des eaux souterraines ?  
Pas d’impact significatif. Respect du PGDA, reprise très régulière des cadavres, Conformité des 
Infrastructures de Stockage et D’Effluents d’Elevage, apport de matière organique au sol, traitement 
des eaux usées domestiques dans une fosse septique, plantation de haies aux abords des prairies, 
zone de protection de la prise d’eau. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 

Quelles sont les mesures de protection du sol et des eaux souterraines ?  

Décrivez les mesures existantes  
Cfr question ci-dessus ........................................................................................................................................ 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 

 Décrivez les mesures prévues 
Toutes les mesures sont prises au sein de l’exploitation pour limiter son impact sur le sol et les eaux 
souterraines .........................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
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2.6 Effets liés à la circulation des véhicules (charroi) 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets liés à la circulation des véhicules (charroi)  ......................................................................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
 

 

Nature   

Véhicule Mouvement 

Nombre total 
de 

mouvements 
Type de véhicule 

 Fréquence Horaire 
Véhicules personnels (y 
compris voitures de société) 

3 Moyen (voiture) Quotidien En journée 

Véhicules visiteurs / / / / 

Véhicules de service 4 Lourd (tracteur) Quotidien En journée 

Livraisons - Enlèvements 16 Lourd (camion) Mensuel En journée  

 

Parking Interne Externe 

Nombre de places / / 

 

Décrivez succinctement le charroi du personnel, de la clientèle, des fournisseurs et des 
transporteurs pour les aspects suivants : Mode d’accès au site, plan de circulation interne et 
externe, réseau routier environnant, itinéraire local prévu OU joignez cette description en 
document attaché n°/  ....  * 
Charroi interne : effectué par des tracteurs et engins agricoles. Ils circulent dans la cour de la ferme, 
réalisant raclage, paillage, alimentation, entretien… ................................................................................... 
Charroi externe :  
- Camions : 

- Bovins : livraison d’aliments pour les bovins (2x/mois), livraison diverses (mazout = 1x/mois), 
camion de la laiterie (1x/3 jours), camion de bestiau (plusieurs x/an), clos d'équarrissage 
(plusieurs x/an) 

- Poulets : livraison d’aliments (3x/rondes- 18x/an), camion de poussins (6x/an), camions de 
chargement de poulets (6 à 10x/an). 

- Tracteurs et engins agricoles : export des fumiers, lisiers vers les champs, import vers la ferme de 
paille, ensilage. Le charroi dépend de la saison. 
 .............................................................................................................................................................................. 

Décrivez les éventuelles nuisances liées à la circulation des véhicules (charroi) et les moyens mis en 
place pour les réduire ou les supprimer* 
Les déplacements se font en journée (7h-20h). L’exploitation implantée est située en périphérie du 
village et le charroi majoritairement agricole ne génère que très peu de nuisances ni pour le 
voisinage (jardins des habitations) ni pour la circulation. La rue est faiblement fréquentée donc le 
risque d'entrave à la circulation est réduit, d'autant plus qu'une aire de manoeuvre suffisamment 
grande existe devant les bâtiments agricoles. .............................................................................................. 
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2.7 Effets générés par les vibrations 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets par les vibrations   ..................................................................................................................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
Le projet occasionne-t-il des vibrations susceptibles d’être ressenties hors de l’établissement ?* 
 
  Oui, remplissez le tableau ci-dessous 
  Non, justifiez  
 Les installations étant de faible puissance elles ne génèrent aucune vibration qui pourrait causer 
des nuisances hors de l’établissement. ........................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 

 
Identification 

de l’installation 
ou du dépôt sur 

le plan 
descriptif* 

Vibrations 
intermittentes* 

Vibrations 
continues* 

Système de surveillance et résultat de 
mesure (ou performance garantie) 

Mesures de prévention pour réduire les 
vibrations 

     

     

     

     

     

     

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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2.8 Effets sur un site Natura 2000 et sur la Biodiversité 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets sur un site Natura 2000 et sur la Biodiversité  ....................................................................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
Le projet est-il susceptible d’affecter un site Natura 2000 ?* 
  Oui, quels sont les impacts et quelles sont les mesures prises pour les limiter ?* 
  Non, justifiez*  
 Le projet se trouve à plus de 200m des zones Natura 2000 les plus proches ..................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
Le projet est-il susceptible d’affecter une ou plusieurs espèces protégées par la loi du 12 juillet 1973 
sur la conservation de la nature ?*  
  Oui, quels sont les impacts et quelles sont les mesures prises pour les limiter ?* 
  Non, justifiez*  
 Le projet ne se trouve pas à proximité d’un habitat d’espèces protégées et toutes les mesures 
sont prises pour que l’exploitation nuise le moins possible à la faune et la flore environnante .............. 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
Le projet est-il susceptible d’affecter la biodiversité de manière significative ?* 
  Oui, quels sont les impacts et quelles sont les mesures prises pour les limiter ?* 
  Non, justifiez*  
 Non l’exploitation est mise aux normes pour impacter le moins possible l’environnement et donc 
la biodiversité.  ................................................................................................................................................... 
 Plusieurs mesures sont mises en place pour limiter les effets négatifs sur l’environnement dont  le 
stockage des effluents dans des citernes étanches et agréées, la plantation de haies favorisant la 
biodiversité. ......................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
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2.9 Effets supplémentaires 

2.9.1 Effets cumulatifs 

Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
effets cumulatifs   ............................................................................................................................................... 
 .............................................................................................................................................................................. 
 

Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
Y a-t-il, à proximité de votre projet, d’autres établissements ou d’autres projets autorisés générant 
des effets indirects, synergiques ou cumulatifs aux vôtres ?*  
  Oui, précisez 
  Non, justifiez  
 Il n’y a aucun établissement ni projet autorisé à proximité de ce projet générant des effets 
indirects, synergiques ou cumulatifs à celui-ci .............................................................................................. 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
 

2.9.2 Impact sur des territoires voisins 

Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
impacts sur des territoires voisins ......................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 

Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
 
 
Votre projet est-il susceptible d’avoir des incidences non négligeables sur l’environnement d’une 
autre Région, d’un autre État membre de l’Union Européenne ou d’un État faisant partie de la 
Convention d’Espoo ?*  
  Oui, identifiez les États et régions concernés et quelles sont les incidences 
  Non, justifiez  
 Le projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences non négligeables sur l’environnement 
d’une autre Région, d’un autre État membre de l’Union Européenne ou d’un État faisant partie de la 
Convention d’Espoo ........................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
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2.9.3 Autres effets 

Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
autres effets .........................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 
Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
 
 
Le projet génère-t-il d’autres effets significatifs sur l’environnement que ceux mentionnés 
précédemment (tels que notamment le patrimoine culturel, les biens matériels, le paysage, la 
santé humaine, les terres, le sous-sol, l’énergie et le climat)? 
  Oui, identifiez ces effets 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
 Disposez-vous d’un système de surveillance pour ces autres effets sur l’environnement ? 
   Oui, joignez une description des systèmes de surveillance pour chaque type d’effet en 

document(s) attaché(s) n°  .......  
   Non 
  Non 
 
 

2.9.4 Y-a-t-il des interactions entre les différents effets du projet ? 

  Oui, identifiez ces interactions 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
  ...................................................................................................................................................................... 
 
  Non 
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2.10 Mesures palliatives ou protectrices 
Si une étude d’incidences sur l’environnement a été réalisée, indiquez les chapitres relatifs aux 
mesures palliatives ou protectrices ..................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 

Si ces chapitres répondent pleinement aux questions de ce cadre, passez au cadre suivant. Sinon 
répondez aux questions ci-après. 
 
 
Justifiez les choix et de l'efficacité des mesures palliatives ou protectrices éventuelles ou de 
l'absence de ces mesures * 
Toutes les mesures palliatives et protectrices ont été citées aux points 2.5.3 et 2.8 ................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 ..............................................................................................................................................................................
 .............................................................................................................................................................................. 
 
 
 
  



Annexe 1/01 : Formulaire général de demande de permis d’environnement et de permis unique  
3 Troisième partie : documents à joindre à la demande 

 

Page 42 sur 46 
 
  

 
 

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

 
 

3 TROISIÈME PARTIE : DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE 

 

 

 

3.1 Confidentialité 
 

La demande contient-elle des données à caractère confidentiel, liées aux secrets de fabrication 
et aux brevets ou au risque de sécurité (par exemple les mesures ou risques liés au contre-
terrorisme) ?* 

  Oui, placez-les dans une enveloppe scellée à l’attention du Fonctionnaire Technique et 
inscrivez-le également dans la liste des documents à joindre en cochant la case confidentielle 

  Non 
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3.2 Documents à joindre par le demandeur 
Les documents déjà renseignés sont obligatoires pour que le dossier soit considéré comme 
complet au sens des articles 19 et 85 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 
Si vous remplissez d’autres formulaires (Annexes), et que vous y joignez d’autres documents attachés, complétez également 
ce tableau pour renseigner ces documents (ex. : plan de puits, étude hydrogéologique, etc.) 

n° de 
document 

attaché Type Objet 
Document 

confidentiel 

1 Virement 

Copie du récépissé du versement ou de l’avis de débit 
de virement du droit de dossier (art. 177 du décret du 

11/03/1999 relatif au permis d’environnement). 

 

2 
Plan de 
situation 

Situation de l’établissement sur une carte à l’échelle 
adaptée 

 

3 

Plan cadastral 
(à l’exception 
de la rubrique 

92.61.10) 
 

Le plan comprend les parcelles ou parties de parcelles 
situées dans un rayon de 

a) 50 mètres mesuré à partir des limites de la ou des 
parcelles cadastrales concernées par le projet lorsque 

celui-ci n’est pas soumis à étude d’incidences sur 
l’environnement ; 

b) 200 mètres mesuré à partir des limites de la ou des 
parcelles cadastrales concernées par le projet lorsque 

celui-ci est soumis à étude d’incidences sur 
l’environnement ; 

 

4 Plan descriptif 
Plan descriptif de l’établissement (voir cadre 1.4.4 Plan 

descriptif) 
 

5 Document Fiche partenaire  

6 Document Taux de liaison au sol (LS)  

7 Attestation 
Attestation de Conformité des Infrastructures de 

Stockage et D’Effluents d’Elevage (ACISEE) 
 

8 Inventaire Inventaire bovins  

9 Permis Permis et autorisations  

10 Formulaire 
Annexe 1/02 : Formulaire relatif à l’élevage et à la 
détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 

01.39, 92.53.01 et 92.53.02 

 

11 Attestation Attestation communale  

12 Formulaire 

Annexe 1/03 : Formulaire relatif aux prises d’eau, aux 
forages, à l’équipement de puits et pour la recharge 

ou les essais de recharge artificielle des eaux 
souterraines 

 

13 Plan Projet de délimitation de la zone de prise d’eau  

14 Plan Documents relatifs au puits  

15 Formulaire Bien-être animal : bovins + poulets  

16 Formulaire Demande de permis d’urbanisme  

17    

18    

19    

20    

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……. / ……. 
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4 QUATRIÈME PARTIE : UTILISATION DES DONNÉES 
PERSONNELLES 

 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les informations signalétiques 
communiquées par une personne physique seront traitées conformément au Décret relatif au permis 
d’environnement et ces d’arrêtés d’exécution. Le Département des Permis et Autorisation (DPA) du SPW 
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement traitent celles-ci en vue d’instruire votre dossier prendre 
position sur la demande et d’assurer le suivi des permis délivrés. 

Sauf mention contraire dans ce formulaire et le respect des règles en matière d’accès à l’information 
environnementale, ces données ne seront communiquées qu’à l’Administration de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme, aux Communes sur le territoire de laquelle une enquête publique est organisée, 
aux Instances d’avis lors de l’instruction de la demande de permis et du recours, au fonctionnaire chargé de 
la surveillance, au Conseil d’Etat en cas de recours en suspension ou annulations et aux Cours et Tribunaux 
de l’ordre judiciaire en cas de litige. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide, ainsi qu’un délai complémentaire 
permettant le suivi du contentieux éventuel. 

Au-delà de ce délai, les données seront conservées sous une forme minimisée permettant au SPW de savoir 
qu’un permis vous a été attribué et que la date de validité est échue.  

Conformément audit règlement, vous pouvez solliciter la rectification de vos données signalétiques auprès 
des directions extérieures du Département des Permis et Autorisations (DPA) dont dépend la commune de 
dépôt du dossier :  

Direction de Charleroi  
Rue de l’Écluse 22 +32 (0)71 65 47 80 
B-6000 Charleroi rgpe.charleroi.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Liège  
Rue Montagne Ste-Walburge 2 +32 (0)4 224 57 57 
B-4000 Liège rgpe.liege.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Mons  
Place du Béguinage 16 +32 (0)65 32 82 00 
B-7000 Mons rgpe.mons.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Namur-Luxembourg  
Avenue Reine Astrid 39 +32 (0)81 71 53 44 
B-5000 Namur rgpe.namur.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/detail/138958), vous pouvez avoir accès 
à vos données qui vous concerne. Le Délégué à la protection des données (dpo@spw.wallonie.be) en 
assurera le suivi.  

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le 
Portail de la Wallonie (www.wallonie.be). 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW, vous pouvez contacter 
l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 35, Rue de la 
Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be. 

 Je confirme avoir pris connaissance des informations relatives à l’utilisation des données 
personnelles et marque mon consentement*  

 



 
 
 

 

  



 
 

 

A annexer à votre demande 
 
Demandeur(s) de type personne physique6 
 
Renseignez le Numéro d’Identification National belge (N° NISS) de la (des) 
personne(s) physique(s) (citoyens, indépendants…) qui demande(nt) le permis 
d’environnement ou le permis unique : 
 
 

n° NISS* Nom* Prénom* 

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _     

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

_ _ . _ _ . _ _ - _ _ _ . _ _   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette page n’est pas annexée à l’enquête publique 

 
6 Les Numéros d’Identification National belge seront utilisés par le Département des Permis et 
Autorisations du Service public de Wallonie Agriculture, Ressources naturelles et Environnement et 
par la/les communes concernées par la demande en vue d’assurer le suivi de votre dossier mais ne 
seront pas communiquées à d’autres services, ni reprises dans les informations soumises à enquête 
publique. 



1.4.6 Liste des Installations et Activités [IN] 

Doivent impérativement figurer dans ce tableau toutes les installations et activités (y compris les installations de regroupement, de tri et de 
prétraitement).  

Installations IN Énergie Emplacement 

Statut de 
l’installation 
par rapport 
au permis 

précédent*
 

Identification 
de 

l’installation 
sur le plan 
descriptif* 

Description ou dénomination usuelle de l’installation* 
S’il s’agit d’un groupe ou ensemble d’installations, précisez-le au début de la 

dénomination et utilisez le même intitulé pour les installations appartenant à un 
même ensemble 

Capacité 
nominale 

(Spécifiez les 
unités) 

Capacité 
demandée* 

(si différente de 
la capacité 
nominale) 

(Spécifiez les 
unités) 

Produite 
(P) 

Utilisée 
(U) 

 
Dans 

BN 

Sur PN 
(si pas 
de BN) 

I 15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins / / / B 5 P  Modifié 

I 16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw / / Electricité B 1 P  Inchangé 

I 17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an  / / / B / P 7 Nouveau  

I 18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins / / / B 8 P  Nouveau 

I 19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins / / / B 8 P  Nouveau 

I 20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets / / / B 9 P  Nouveau 

I 21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets / / / B 1
0 

P  Nouveau 

I 22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² séparés par une 
clôture) 

15600 m² / / / B / P8+9+10
+11 

Nouveau 

I       B  P   

I       B  P   

I       B  P   

I       B  P   

I       B  P   

I       B  P   

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …2…. / …2…. 



1.4.7 Liste générale des dépôts  

1.4.7.1 Dépôts Substances ou mélanges [DSN] (pas les déchets)  

Doivent impérativement figurer dans ce tableau tous les dépôts qu’il s’agisse de substance dangereuse ou non. 

Sont considérés comme dangereux les substances ou mélanges dont les emballages ou les fiches de données de sécurité (FDS) présentent au 
moins un des pictogrammes suivants : 

        

Identification 
du dépôt sur 

le plan 
descriptif* Nom usuel et/ou description* 

Quantité 
maximale 
sur le site 

en m3, kg, t, 
L  

Fréquence 
de rotation 

Dangereux 
(Notez le CAS 

ET joignez la fiche 
sécurité en 
document 
attaché) 

Mode de 
stockage 

(Décrivez ou 
joignez une pièce 
jointe ou un plan 

en document 
attaché) 

Emplacement 

Statut du 
dépôt par 
rapport au 

permis 
précédent* 
 Dans BN  

DS 10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  
(4t+5t+ 2.5t) 

15.5 m³ 1x/3 
semaines 

 CAS   Silos verticaux B / P 1 Inchangé 
n°  

DS 11  
Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 

6.5 m³ 2x/mois  CAS   Silo vertical B / P 1 Inchangé 
n°  

DS 12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 1x/6 
semaines 

 CAS   Silo vertical B / P 1 Inchangé 
n°  

DS 13 Citerne de récupération des effluents d’élevage 
(lisier) 

450 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B 5 P  Inchangé 
n°  

DS 14 Silo couloir de maïs 660 m³ 1x/an  CAS   Silo bétonné  B / P 3 Inchangé 
n°  

DS 15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 1x/an  CAS   Boules B / P 4 Nouveau 
n°  

DS 16 Stockage de paille et de foin 400t 1x/an  CAS   Boules B 6 P  Inchangé 
n°  

DS 17 Citerne de récupération des effluents d’élevage 
(eaux vertes) 

15 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 1 Inchangé 
n°  

DS 18 Citerne de récupération d’eau de pluie 
(reprenant les eaux de pluie du bâtiment B4) 

10 m³ Plusieurs 
x/an 

 CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 1 Nouveau 
n°  

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …2…. / …3…. 
 
 
 



Liste générale des dépôts  

Dépôts Substances ou mélanges [DSN] (pas les déchets)  

Doivent impérativement figurer dans ce tableau tous les dépôts qu’il s’agisse de substance dangereuse ou non. 

Sont considérés comme dangereux les substances ou mélanges dont les emballages ou les fiches de données de sécurité (FDS) présentent au 
moins un des pictogrammes suivants : 

        

Identification 
du dépôt sur 

le plan 
descriptif* Nom usuel et/ou description* 

Quantité 
maximale 
sur le site 

en m3, kg, t, 
L  

Fréquence 
de rotation 

Dangereux 
(Notez le CAS 

ET joignez la fiche 
sécurité en 
document 
attaché) 

Mode de 
stockage 

(Décrivez ou 
joignez une pièce 
jointe ou un plan 

en document 
attaché) 

Emplacement 

Statut du 
dépôt par 
rapport au 

permis 
précédent* 
 Dans BN  

DS 19 Silos couloir (à construire) (2x1350 m³) 2700 m³ 1x/an  CAS   Silo bétonné B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 1x/2sema
ines 

 CAS   Silo vertical B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des 
poulaillers 

2700l  2x/an  CAS   Citerne 
aérienne 

B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage 
du poulailler B9 

10 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ Plusieurs 
x/an 

 CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage 
du poulailler B10 

10 m³ 2x/an  CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ Plusieurs 
x/an 

 CAS   Citerne 
enterrée 

B / P 8 Nouveau 
n°  

DS 26 Bassin d’infiltration 102 m³ Plusieurs 
x/an 

 CAS   Bassin B / P 11 Nouveau 
n°  

DS      CAS    B  P   
n°  

Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …3…. / …3…. 
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Annexe 4 

Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Commune de 6940 DurbuyArrondissement de Marche-en-FamenneProvince de Luxembourg

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2024 
37 suite 0

OBJET : Cession d’un permis Unique. MARTINUSSEN à Bohon.
N° :

PRÉSENTS : Monsieur Philippe BONTEMPS, Bourgmestre
Madame Laurence JAMAGNE, Monsieur Freddy PAQUET, Madame Véronique BALTHAZARD, 
Monsieur Fabrice SARLET, Monsieur Pablo DQCQUIER, Echevins 
Monsieur Arnaud DELZANDRE, Président du CPAS 
Monsieur Olivier BRISBOIS, Directeur Général

Pin -■is ■ ■ ■_

013694000017342

LE COLLÈGE COMMUNAL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 
et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège Communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu le Code de l'Environnement;
Vu le formulaire relatif à la cession du permis unique agricole de M. et Mme Martinussen-Housiaux, à Bohon, à la 
SASPJ Martinussen Housiaux;

PREND ACTE

de la cession de permis unique (exploitation agricole existante + nouvelle étable et prise d'eau) délivré le 31/08/2005, 
exécutoire le 22/09/2005 pour une validité de 20 ans à M. et Mme Martinussen Housiaux, Bohon 14 à 6940 Barvaux au 
profit de L'Association Martinussen Housiaux (SASPJ) Bohon 22 à 6940 Barvaux.

Par le Collège Communal :
Le Directeur Général, 
(s) Olivier BRISBOIS

Le Bourgmestre, 
(s) Philippe BONTEMPS

Pour extrait conforme, le 2 décembre 2024 :
Le Directeur Général Le Bourgmestre
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 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

 

 

Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté ministériel du 6 juin 2019 établissant un formulaire relatif à l’élevage et à la 
détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 01.39, 92.53.01 et 92.53.02 

 

Annexe 1/02 : Formulaire relatif à l’élevage et à la 
détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 

01.39, 92.53.01 et 92.53.02 
 
 

Merci de ne pas effectuer de changements dans ce formulaire qui empêcheraient une analyse 
correcte de la demande : suppression ou modification de questions, de colonnes dans les tableaux, 
de l’organisation des chapitres… De tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabilité du dossier 

Pour compléter : 
 Un bouton de choix , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Ce bouton  implique qu’un seul choix est possible pour une question. 
 une case à cocher , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Plusieurs cases  peuvent être cochée pour une question. 
 

 
 
 
  

user
Zone de texte 
ANNEXE 10



Annexe 1/02 : Formulaire relatif à l’élevage et à la détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 01.39, 
92.53.01 et 92.53.02 

1 Demandeur  
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Aide 
 
 

Un manuel d’aide est à votre disposition et comprend les explications correspondant 
aux points d’attention   présents dans ce document. Veuillez en prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l’adresse 
https://www.wallonie.be/demarches/20520  

 

1 Demandeur 

Etes-vous un agriculteur  ?* 

Oui, n° de producteur* 11027381 .........................................    

      Non  
 
 
Détenez-vous des animaux exotiques non domestiques ou appartenant à une espèce protégée 
?* 
 

Oui 

Non, ne remplissez pas le point 4 
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2 Présentation du projet  
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2 Présentation du projet 

2.1 Description détaillée du projet 
 

Identification 
du 

bâtiment 
(BN) sur le 

plan 
descriptif* 

Identification 
de 

l’installation 
(IN) sur le plan 

descriptif* 

Type d’espèce*  
Type d’hébergement 

(Stabulation)  
Stockage des 

effluents  

Valorisation des 
effluents 
 

Régime 
d’évacuation 

 

Type 
d’alimentation 

 

B 1 I 1 
Bovins de moins de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/mois Solide 

B 2 I 2 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/mois Solide 

B 2 I 3 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 2 I 4 
Bovins de plus de 6 

mois 
Caillebotis/logettes 

Dans une citerne à 
effluents 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/an Solide 

B 3 I 5 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 3 I 6 
Bovins de moins de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 4 I 8 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/jour Solide 

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …1…./…3….  
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2.2 Ventilation des installations ou infrastructures d’hébergement 
 

Identification de 
l’installation (IN) sur 
le plan descriptif* 

Type de ventilation  principale Type de ventilation secondaire Type d’évacuation  

I 1 à 
I6,I8,I9,I13 
à 
I15,I18,I19 

Naturelle / Naturelle 

I 20, I21 Naturelle – rideaux latéraux / Naturelle 

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……./……. 
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3 Questions complémentaires relatives à l’emplacement du projet en vue de déterminer sa 
classification  
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3 Questions complémentaires relatives à l’emplacement du projet en 
vue de déterminer sa classification 

Ne concerne pas : 
-  les projets sans cheptel,  
-  les parcs zoologiques (92.53.01),  
-  les animaux exotiques non domestiques ou appartenant 

à une espèce protégée (92.53.02),  
-  la détention d'animaux de laboratoire (01.39.01),  

-  les ruchers (01.39.02),  
-  les bâtiment d’hébergement d’animaux élevés pour leur 

fourrure (autres que les lapins) (01.39.03) 
-  les chenils, refuges, pensions pour animaux (01.39.04),  
-  les verminières (01.39.05). 

Avez-vous au moins un bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement pour animaux en zone 
d’habitat définie par législation urbanistique ?* 
  Oui 
  Non, remplissez les cadres ci-dessous en fonction des espèces hébergées 
 

   Bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement de bovins de 6 mois et plus, d’équidés, de 
gibiers, d’ovins, de caprins 

 a) à moins de 125 m d’une zone d’habitat ou d’une zone d’enjeu communal   Oui   Non 
 b) à moins de 125 m d’une zone de services publics et d’équipements communautaires contenant 

une construction dans laquelle une ou des personne(s) séjourne(nt) habituellement ou exerce(nt) 

une activité régulière  Oui   Non 

 c) à moins de 125 m d’une zone de loisirs  Oui   Non 

 d) à moins de 125 m d’une habitation de tiers existante (sauf si elle est située en zone agricole) dont 
la date du permis d’urbanisme est antérieure ou égale au 29 novembre 2002* 

   Oui indiquez la date d’au moins un permis d’urbanisme de l’habitation répondant à cette 
exigence : 1977 

  et joignez à votre dossier la copie de l’attestation de la commune en document attaché n° 
 11 ...   

  Non 

 e) à moins de 125 m d’une zone destinée au logement et à la résidence et à la résidence par un 

schéma d'orientation local au sens de l'article D.II.11 du CoDT*  Oui   Non 
 

   Bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement de bovins de moins de 6 mois, de ratites, 
de volailles, de porcins, de lapins, de pigeons 

 a) à moins de 300 m d’une zone d’habitat ou d’une zone d’enjeu communal    Oui   Non 

 b) à moins de 300 m d’une zone de services publics et d’équipements communautaires contenant 
une construction dans laquelle une ou des personne(s) séjourne(nt) habituellement ou exerce(nt) 

une activité régulière  Oui   Non 

 c) à moins de 300 m d’une zone de loisirs  Oui   Non 

 d) à moins de 300 m d’une habitation de tiers existante (sauf si elle est située en zone agricole) dont 
la date du permis d’urbanisme est antérieure ou égale au 29 novembre 2002* 

   Oui indiquez la date d’au moins un permis d’urbanisme de l’habitation répondant à cette 
exigence :  avant 2002  

  et joignez à votre dossier la copie de l’attestation de la commune en document attaché n° 
 11 ...   

  Non 
 e) à moins de 300 m d’une zone destinée au logement et à la résidence et à la résidence par un 

schéma d'orientation local au sens de l'article D.II.11 du CoDT*  Oui   Non 
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4 Animaux exotiques non domestiques ou appartenant à une espèce protégée  
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4 Animaux exotiques non domestiques ou appartenant à une espèce 
protégée 

4.1 Certificat 
 
Disposez-vous de certificats CITES (convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction) ?* 
 
  Oui, joignez-les à votre dossier en documents en attaché n°* … 
  Non 
 

4.2 Mesures de sécurité 
 
Détaillez les mesures (moyens ou dispositifs) pour empêcher les animaux de s’échapper  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Existe-t-il des procédures d’urgence en cas d’accident, c’est-à-dire si un animal s’échappe, 
attaque, mord ou blesse quelqu’un ?* 

  Oui, lesquelles 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
  Non 
   
En cas de détention d’animaux dangereux et/ou venimeux, décrivez : 
 
 les procédures que vous avez mises en place pour éviter tout accident : 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
 
 les noms des personnes habilitées à remplacer l’exploitant en cas d’absence prolongée : 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
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5 Utilisation des données personnelles 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les informations signalétiques 
communiquées par une personne physique seront traitées conformément au Décret relatif au permis 
d’environnement et ces d’arrêtés d’exécution. Le Département des Permis et Autorisation (DPA) du SPW 
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement traitent celles-ci en vue d’instruire votre dossier prendre 
position sur la demande et d’assurer le suivi des permis délivrés. 

Sauf mention contraire dans ce formulaire et le respect des règles en matière d’accès à l’information 
environnementale, ces données ne seront communiquées qu’à l’Administration de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme, aux Communes sur le territoire de laquelle une enquête publique est organisée, 
aux Instances d’avis lors de l’instruction de la demande de permis et du recours, au fonctionnaire chargé de 
la surveillance, au Conseil d’Etat en cas de recours en suspension ou annulations et aux Cours et Tribunaux 
de l’ordre judiciaire en cas de litige. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide, ainsi qu’un délai complémentaire 
permettant le suivi du contentieux éventuel. 

Au-delà de ce délai, les données seront conservées sous une forme minimisée permettant au SPW de savoir 
qu’un permis vous a été attribué et que la date de validité est échue.  

Conformément audit règlement, vous pouvez solliciter la rectification de vos données signalétiques auprès 
des directions extérieures du Département des Permis et Autorisations (DPA) dont dépend la commune de 
dépôt du dossier :  

Direction de Charleroi  
Rue de l’Écluse 22 +32 (0)71 65 47 80 
B-6000 Charleroi rgpe.charleroi.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Liège  
Rue Montagne Ste-Walburge 2 +32 (0)4 224 57 57 
B-4000 Liège rgpe.liege.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Mons  
Place du Béguinage 16 +32 (0)65 32 82 00 
B-7000 Mons rgpe.mons.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Namur-Luxembourg  
Avenue Reine Astrid 39 +32 (0)81 71 53 44 
B-5000 Namur rgpe.namur.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/detail/138958), vous pouvez avoir accès 
à vos données qui vous concerne. Le Délégué à la protection des données (dpo@spw.wallonie.be) en 
assurera le suivi.  

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le 
Portail de la Wallonie (www.wallonie.be). 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW, vous pouvez contacter 
l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 35, Rue de la 
Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be. 

 Je confirme avoir pris connaissance des informations relatives à l’utilisation des données 
personnelles et marque mon consentement*  
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Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté ministériel du 6 juin 2019 établissant un formulaire relatif aux prises d’eau, aux 
forages, à l’équipement de puits et pour la recharge ou les essais de recharge artificielle 

des eaux souterraines 
 

Annexe 1/03 : Formulaire relatif aux prises d’eau, aux 
forages, à l’équipement de puits et pour la recharge 

ou les essais de recharge artificielle des eaux 
souterraines 

 
 
 
 

Merci de ne pas effectuer de changements dans ce formulaire qui empêcheraient une analyse 
correcte de la demande : suppression ou modification de questions, de colonnes dans les tableaux, 
de l’organisation des chapitres… De tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabilité du dossier 

Pour compléter : 
 Un bouton de choix , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Ce bouton  implique qu’un seul choix est possible pour une question. 
 une case à cocher , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Plusieurs cases  peuvent être cochée pour une question. 
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Annexe 1/03 : Formulaire relatif aux prises d’eau, aux forages, à l’équipement de puits et pour la recharge 
ou les essais de recharge artificielle des eaux souterraines 

1 Objet de la demande 
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Aide 
 
 

Un manuel d’aide est à votre disposition et comprend les explications correspondant 
aux points d’attention   présents dans ce document. Veuillez en prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l’adresse 
https://www.wallonie.be/demarches/20520  

1 Objet de la demande 

Ce chapitre permet d’identifier les prochains cadres à remplir. 

Quels sont les types d’ouvrage ?* 

 Puits à forer, remplissez également le cadre 2 - Puis à forer et spécifiez l’utilisation ci-dessous 

  pour une prise d’eau, cochez la case prise d’eau ci-dessous 

  pour recevoir des sondes géothermiques  

 Est-ce que les pompes à chaleur sont alimentées par des puits géothermiques de même 
type (mêmes caractéristiques) ? 

   Oui, remplissez le cadre 2 - Puits à forer et le cadre 5 - Puits géothermiques autant de 
fois qu’il y a de pompes à chaleur 

   Non, remplissez le cadre 2 - Puits à forer et le cadre 5 - Puits géothermiques autant de fois 
qu’il y a de types de puits multiplié par le nombre de pompes à chaleur 

Identification des pompes 
à chaleur 

Nombres de puits Nombre de types de puits 

   

   

   

Nombre de copies pour chacun des cadres II et V  

 

  pour un dépôt de déchets nucléaires, remplissez également le cadre 6 - Puits pour un 

dépôt de déchets nucléaires ou un stockage de CO2  

  pour un stockage de CO2, remplissez également le cadre 6 - Puits pour un dépôt de 

déchets nucléaires ou un stockage de CO2 

  pour une autre utilisation : reconnaissance géologique, prospection, piézomètre et 

contrôle de la qualité de l’eau 

  Prise d’eau, spécifiez la nature ci-dessous 

  souterraine, remplissez également le cadre 3 - Prise d’eau souterraine 

  de surface potabilisable, remplissez également le cadre 4 - Prise d’eau de surface 

potabilisable 

 Recharge artificielle de nappe, remplissez également le cadre 7 - Recharge artificielle de 

nappe 
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2 Puits à forer 
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Nombre d’ouvrages : 1 .... , remplissez les cadres suivants selon le type d’ouvrage et autant de fois 
qu’il y a d’ouvrages. 

2 Puits à forer 

À dupliquer par puits à forer, excepté pour certains puits géothermiques de même type (voir cadre I) 

2.1 Identification 
 
 
Numéro des installations concernées :  I 17 ,  I  .... ,  I  .... ,  I  ....  
 
 

2.2 Descriptions des puits à forer 
 
Date prévue de réalisation du ou des puits 2025   (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et aaaa 
l’année) 
Profondeur prévue (m) :  80 .....  

Diamètre du fond de trou prévu (mm) : 125/115   

Y a-t-il des conduites enterrées  à moins de 10 mètres du puits à forer ?  

  Oui, précisez, pour chaque canalisation dans ce rayon, leur nature  et leur distance par rapport 
au puits 

  Non 

 

2.3 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 
 

Coupe géologique probable du puits, avec profondeur estimée de la nappe aquifère 
Document 

attaché n° 14 ...  

Note technique décrivant les répercussions probables du projet sur la nappe aquifère 
ainsi que sur les propriétés riveraines (publiques et privées) 

Document 

attaché n° 14 ...  

Description des méthodes prévues de forage et d’équipement du puits , avec 
coupe technique à l’appui  

Document 

attaché n° 14 ...  

Description de l’installation prévue en surface  couvrant la tête de puits, ainsi que le 
schéma comprenant les dimensions 

Document 

attaché n° 14 ...  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence.  
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3 Prise d’eau souterraine 
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3 Prise d’eau souterraine 

À dupliquer par prise d’eau souterraine 

3.1 Identification  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif* : I 17 ...  
 

3.2 Renseignements relatifs à la prise d'eau souterraine existante ou future  
 
Quel est le type d’ouvrage utilisé pour la prise d’eau ? 

 Puits réalisé par forage  

 Puits traditionnel  

 Puits naturel  

 Puits de mine  

 Galerie accessible par puits  

 Galerie à flanc de coteau 

 Drain 

 Source à l’émergence 

 Mine 

 Carrière 

 Fouille (génie civil) 

Date de début d’exploitation de la prise d’eau ? 2025 .................    

 (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et aaaa l’année) 

Disposez-vous d’analyses physico-chimiques ou bactériologiques de l’eau captée ?  

  Oui, joignez-les en documents attachés n°   ........  

  Non 

Est-ce une nouvelle prise d’eau qui est située en zone de prévention de captage ? 

  Oui, joignez le résultat de la concertation avec le distributeur titulaire de la prise d’eau concernée 
par l’arrêté de délimitation de la zone de prévention en document attachés n°… 

  Non 

Justifiez la nécessité d’exploiter une prise d’eau souterraine  ..................................................................  

La prise d’eau est nécessaire pour abreuver le bétail. Celle-ci viendrait en remplacement de la prise 
d’eau historique qui est présente sur le site et qui doit être comblée après avis de l’agent traitant de 
la Direction des Eaux souterraines de Namur .............................................................................................. 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Décrivez les alternatives envisagées  ...........................................................................................................  

Il n’y a pas d’alternative envisageable. L’utilisation de l’eau de distribution est une alternative trop 
onéreuse et difficilement supportable pour une exploitation agricole. L’eau de pluie des citernes de 
récupération est utilisée pour le remplissage du pulvérisateur. L’utilisation de l’eau de pluie n’est pas 
une alternative envisageable car elle ne permet pas de remplir les besoins quantitatifs et qualitatifs 
en eau de l’exploitation.  ............................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................  

Justifiez les raisons de ce choix en regard des alternatives envisagées ..................................................  

Voir réponse ci-dessus. ..................................................................................................................................  
. ..........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
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Débits maximum souhaités :  1.2 ....... m3/heure  

 19 ........  m3/jour 

 7000....  m3/an 

Justifiez ces débits et indiquez les périodes d’exploitation de la prise d’eau (régime d’exploitation) 

Quantité d’eau nécessaire pour l’exploitation agricole d’une telle capacité d’hébergement. La 
prise d’eau est exploitée quotidiennement. ................................................................................................ 
 ...........................................................................................................................................................................  
Elevage :  
Abreuvement des bovins : 5800 m³/an – Quantité d’eau nécessaire pour une exploitation d’une 
telle capacité. .................................................................................................................................................  

Poulets de chair : 800 m³/an 

Nettoyage de locaux et/ou de matériel : Lavage installation de traite, poulaillers etc : 250 m³/an ...  

Usage domestique et sanitaire : Ménage : 150 m³/an ............................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
Ces données ont été estimées avec les chiffres théoriques de l’administration. Ces chiffres peuvent 
toutefois être confirmés par le relevé du compteur actuel (voir annexe 14)  ........................................ 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 
Si l’ouvrage de prise d’eau comprend un réservoir tampon, précisez la capacité de celui-ci:/  ..... 
m³ 
 

3.3 Essai de pompage  

(Pas obligatoire pour les prises d’eau exploitées qui ont un débit inférieur ou égal à 10 m³/jour et 
inférieur ou égal à 3.000 m³/an – Classe 3) 

Est-ce une nouvelle prise d’eau ou est-ce que le débit sera modifié par rapport au précédent 
permis ? 

  Oui, joignez les résultats de l’essai de pompage à votre dossier en document attaché n° / ...... 
L'essai de pompage sera réalisé si le Service extérieur de la Direction des Eaux souterraines 
concernée remet un avis en ce sens. 

  Non  
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3.4 Usage de l’eau captée 
Inscrivez dans le tableau ci-dessous la répartition de l’utilisation projetée de l’eau selon le type 
d’usage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code  Type d’usage % d’utilisation 

01 Pompages d’essai d’une durée n’excédant pas 12 mois  

02 Pompages temporaires / travaux génie civil publics ou privés  

11 Distribution publique  

12 Embouteillage d’eau de source ou d’eau minérale naturelle  

13 Production d’eaux à usage thermal  

14 Consommation humaine, excepté usage privé (ménages)  

15 Fabrication de denrées alimentaires  

16 Industrie des boissons  

17 Rinçage et nettoyage dans l’industrie des boissons  

18 Bains, douches, piscines ou autres installations similaires  

21 Fabrication industrielle d’un produit non alimentaire  

22 Lavage et préparation d’un produit ou d’une matière première  

23 Refroidissement des installations et réfrigération  

24 Nettoyage de locaux et/ou de matériel 3.6% 

25 Production de vapeur  

31 Agriculture – Horticulture – Arboriculture... 94.3% 

32 Élevage  

33 Pisciculture  

41 Alimentation d’étang, de piscine privée, de fontaine  

42 Usage domestique et sanitaire 2.1% 

51 Car-wash  

52 Salon lavoir – Blanchisserie  

61 Pompe à chaleur  

62 Pompage géothermique pour chauffage collectif – bâtiment public  

71 Utilisation dans établissement avec malades non contagieux  

81 Protection de biens  

82 Exhaure  

83 Démergement  

84 Service incendie  

91 Recharge artificielle de nappe  

 
Autre (à préciser) :       
  ..................................................................................................................  

 

 TOTAL 100 %  
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3.5 Zone de prise d'eau existante ou future 
Votre prise d’eau  est-elle temporaire ? 

  Oui   

  Non, vous devez établir une zone de prise d’eau  autour de l’ouvrage et joindre un projet de 
délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à l’échelle 1/100 ou 
éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas particulier où cette 
échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de la zone concernée 
de la prise d’eau – Document attaché n° 13......  

 

3.6 Piézomètre de contrôle 
Existe-t-il sur le site un piézomètre de contrôle ?  
  Oui, 

Emplacement du piézomètre de contrôle 
   Coordonnées Lambert (mètres) :    X :  ...................... Y :  ......................  
 Méthode de mesure :    Lecture sur carte    Levé topographique 

               Coordonnées GPS :     Latitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

              Longitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

 Altitude du repère de la mesure piézométrique, en mètres :   ............... ,  ...............  
Dimensions et équipement du piézomètre associé : joignez à votre dossier la coupe 
transversale du piézomètre en document attachés n°    .......    
 

Niveau de l’eau au repos dans le piézomètre de contrôle 
 

 Profondeur du niveau de l’eau 
par rapport au repère de la 

mesure en surface (en mètres)  

Altitude du repère de la 
mesure (en mètres) 

Date de la mesure  

(jj/mm/aaaa) 

   

   

   

   

 

  Non, prévoyez-vous le placement d’un piézomètre de contrôle ? 

   Oui, précisez  

 Emplacement prévu 

   Coordonnées Lambert (mètres) :    X :  ...................... Y :  ......................  
 Méthode de mesure :    Lecture sur carte    Levé topographique 

               Coordonnées GPS :     Latitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

              Longitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

 Altitude du repère de la mesure piézométrique, en mètres :   ............... ,  ...............  
 Dimensions et équipement du piézomètre associé : joignez à votre dossier la coupe 

transversale du piézomètre en document attachés n°  .........  
   Non 
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3.7 Dimensionnement et équipement de l’ouvrage de prise d’eau 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Vue en plan Document attaché n° 13 

Coupe verticale Document attaché n° 14 

Coupe longitudinale (si différente de la coupe verticale)  Document attaché n° / 

 

Ces documents attachés doivent au minimum comporter les renseignements suivants : profondeur 
de l’ouvrage, coupe géologique, caractéristiques de l’ouvrage avec toutes les dimensions et 
équipement de l’ouvrage avec toutes les dimensions.  
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
 

Nature et caractéristiques du dispositif de prélèvement de l’ouvrage de prise d’eau 
 

Nature du dispositif de 
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif  
(m3/h) 

Profondeur à laquelle 
la pompe est 
installée (m) 

 pompe immergée Le débit de la pompe sera déterminé en fonction de la 
profondeur 

 pompe de surface    

 écoulement gravitaire    

 Air-lift    

 autre à préciser : 
  .....................................................  

   

 

Dispositif de mesure du volume d’eau prélevé 
 

Type de dispositif de comptage 

N° de série 
du dispositif 

de 
comptage 

Modèle 
Année de 
fabrication 

Décrire le 
dispositif 

 compteur volumétrique Un nouveau compteur sera placé et ses données 
seront transmises à l’administration 

 

 compteur électromagnétique     

 déversoir    Document 
attaché n°  ....  

 à préciser : 
  .....................................................  

   Document 
attaché n°  ...  
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Existe-t-il un dispositif de mesure du niveau de l’eau dans l’ouvrage de prise d’eau ? 

  Oui, décrivez le dispositif 

Un tuyau guide sera installé dans le puits pour la mesure du niveau d’eau. .......................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

  Non, justifiez 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Niveau de l’eau au repos dans l’ouvrage de prise d’eau 

 

Profondeur du niveau de l’eau par 
rapport au repère de la mesure en 

surface (en mètres)  

Altitude du repère de la mesure 
(en mètres) 

Date de la mesure  
(jj/mm/aaaa) 

 
 

  

   

   

 
Existe-t-il un dispositif de prise d’échantillon dans l’ouvrage de prise d’eau ? 

  Oui, décrivez la nature et la localisation du dispositif 

Un robinet sera installé pour la prise d’échantillons.  ................................................................................. 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

  Non 
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3.8 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Une copie de l’acte d’acquisition d’un droit réel conférant au demandeur la jouissance 
des biens immeubles situés à l’intérieur de la zone de prise d’eau, à moins que la Région 
n’en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée de l’eau potabilisable destinée à être 
fournie par des réseaux de canalisation à l’usage de la collectivité. (Uniquement pour 
les producteurs) 

Document 
attaché n°  .....  

Un rapport technique portant sur le type et la nature de la nappe aquifère alimentant 
l’ouvrage de prise d’eau et contenant les données devant permettre à l’Administration 
d’apprécier la répercussion probable de la prise d’eau sur la nappe aquifère ainsi que 
sur les propriétés publiques et privées en surface 

Document 
attaché n° 14 .  

Le projet de la délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à 
l’échelle 1/100 ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas 
particulier où cette échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de 
la zone concernée 

Document 
attaché n° 13 .  

Pour les pompages d’essai d’une durée n’excédant pas douze mois et pour les 
pompages temporaires réalisés à l’occasion de travaux de génie civil publics ou privés 
: un plan dressé à l’échelle minimum 1/100 où est délimitée une aire dans laquelle des 
mesures particulières éventuelles de protection temporaire doivent être respectées 

Document 
attaché n°  .....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
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4 Prise d’eau de surface potabilisable 

À dupliquer par prise de surface potabilisable 

4.1 Identification  
 
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ......  
 

4.2 Description  
 
Date de début d’exploitation de la prise d’eau :   .......  (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et 
aaaa l’année) 

Débits maximum souhaités :  .......  m3/heure  

  .......  m3/jour 

  .......  m3/an 

4.3 Nature et caractéristiques du dispositif de prélèvement de l’ouvrage de prise 
d’eau 

 

Nature du dispositif de 
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h) 

Profondeur à laquelle 
la pompe est 
installée (m) 

    

 

4.4 Dispositif de mesure du volume d’eau prélevé 
 

Type de dispositif de comptage 

N° de série du 
dispositif de 
comptage 
(si connu) 

Modèle  
(si connu) 

Année de 
fabrication  

(Si 
connue) 

Décrire le 
dispositif 

 compteur volumétrique      

 compteur 
électromagnétique 

    

 déversoir    Document 
attaché n°  ....   

 autre à préciser : 
  .....................................................  

   Document 
attaché n°  ....   
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4.5 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Une copie de l’acte d’acquisition d’un droit réel conférant au demandeur la jouissance 
des biens immeubles situés à l’intérieur de la zone de prise d’eau, à moins que la Région 
n’en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée de l’eau potabilisable destinée à être 
fournie par des réseaux de canalisation à l’usage de la collectivité (uniquement pour les 
producteurs) 

Document 
attaché n°  ....   

Projet de la délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à l’échelle 
1/100 ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas particulier où 
cette échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de la zone 
concernée 

Document 
attaché n°  ....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
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5 Puits géothermiques  

À dupliquer par pompe à chaleur ou par pompe à chaleur multipliée par le type de puits (voir cadre 
I) 
 

5.1 Identification  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ..... ,  I  .... ,  I  .... ,  I  ....  
 

5.2 Usage 

Quel est l’usage futur des puits géothermiques ? 

  Réalisation d’un Test de Réponse Thermique (TRT), ne remplissez pas la suite des questions de ce 

cadre 

  Alimentation d’une pompe à chaleur : 

  pour le chauffage 

  pour le rafraîchissement (free cooling)  

  pour le refroidissement (PAC réversible)  

 

5.3 Caractéristiques des sondes géothermiques 
 

Type Diamètre du tuyau Matériaux constitutif 

   

   

   

   

 

Volume total de fluide caloporteur contenu dans le circuit des sondes :   .......  litres 

Nature du fluide caloporteur contenu dans le circuit des sondes :   ......  

 

5.4 Caractéristiques du dispositif géothermique  
 
Puissance thermique nominale de la pompe à chaleur [kW] :   .......  

Coefficient de performance (COP) de la pompe à chaleur :   .......  

Durée annuelle prévisionnelle de fonctionnement de la PAC à puissance nominale [h/an] :   ....... 

Énergie thermique annuelle par mètre de forage [kWh/m par an] :   .......  
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5.5 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 
 

Fiche technique du fluide caloporteur Document attaché n°  ........  

Profil des besoins du bâtiment (si disponible) Document attaché n°   ......  

Rapport de calcul du dimensionnement des sondes Document attaché n°   ......  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignées dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. 
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6 Puits pour un dépôt de déchets nucléaires ou un stockage de CO2 

À dupliquer par puits  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ......  

Décrivez et justifiez l'usage prévu du puits  

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
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7  Recharge artificielle de nappe 

À dupliquer par recharge artificielle de nappe 
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : … 

Joignez les renseignements suivants pour les recharges ou essais de recharge artificielle d’eaux souterraines : 

Une description détaillée de la technique d'infiltration projetée  Document attaché n°  .....  
Une description des mesures prévues afin d'éviter la pollution de la nappe 
d'eau souterraine  

Document attaché n°  .....  

L'origine de l'eau d'infiltration  Document attaché n°  ..... 
Une analyse complète de l'eau de recharge et de l'eau de la nappe, 
permettant de juger de la compatibilité de ces eaux et de vérifier l'absence 
d'altération possible de l'aquifère et du sous-sol  

Document attaché n°  .....  

Une étude hydrogéologique de la zone concernée par la recharge qui 
comprend au minimum une coupe géologique, un extrait de la carte 
géologique et les principales caractéristiques de la nappe faisant l'objet de 
la recharge  

Document attaché n°  .....  

Une description et un devis estimatif des mesures proposées de protection 
de la nappe 

Document attaché n°  .....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignées dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. 
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8 Utilisation des données personnelles 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les informations signalétiques 
communiquées par une personne physique seront traitées conformément au Décret relatif au permis 
d’environnement et ces d’arrêtés d’exécution. Le Département des Permis et Autorisation (DPA) du SPW 
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement traitent celles-ci en vue d’instruire votre dossier prendre 
position sur la demande et d’assurer le suivi des permis délivrés. 

Sauf mention contraire dans ce formulaire et le respect des règles en matière d’accès à l’information 
environnementale, ces données ne seront communiquées qu’à l’Administration de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme, aux Communes sur le territoire de laquelle une enquête publique est organisée, 
aux Instances d’avis lors de l’instruction de la demande de permis et du recours, au fonctionnaire chargé de 
la surveillance, au Conseil d’Etat en cas de recours en suspension ou annulations et aux Cours et Tribunaux 
de l’ordre judiciaire en cas de litige. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide, ainsi qu’un délai complémentaire 
permettant le suivi du contentieux éventuel. 

Au-delà de ce délai, les données seront conservées sous une forme minimisée permettant au SPW de savoir 
qu’un permis vous a été attribué et que la date de validité est échue.  

Conformément audit règlement, vous pouvez solliciter la rectification de vos données signalétiques auprès 
des directions extérieures du Département des Permis et Autorisations (DPA) dont dépend la commune de 
dépôt du dossier :  

Direction de Charleroi  
Rue de l’Écluse 22 +32 (0)71 65 47 80 
B-6000 Charleroi rgpe.charleroi.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Liège  
Rue Montagne Ste-Walburge 2 +32 (0)4 224 57 57 
B-4000 Liège rgpe.liege.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Mons  
Place du Béguinage 16 +32 (0)65 32 82 00 
B-7000 Mons rgpe.mons.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Namur-Luxembourg  
Avenue Reine Astrid 39 +32 (0)81 71 53 44 
B-5000 Namur rgpe.namur.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/detail/138958), vous pouvez avoir accès 
à vos données qui vous concerne. Le Délégué à la protection des données (dpo@spw.wallonie.be) en 
assurera le suivi.  

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le 
Portail de la Wallonie (www.wallonie.be). 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW, vous pouvez contacter 
l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 35, Rue de la 
Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be. 

 Je confirme avoir pris connaissance des informations relatives à l’utilisation des données 
personnelles et marque mon consentement*  
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ANNEXE 14 : DOCUMENTS 
RELATIFS A LA PRISE D’EAU 

 

 

 

 

 

 



 

 



PROJET DE FORAGE SITUE A BOHON
Rapport technique succinct reprennant: 1) l'aquifère sollicité  

2) une coupe géologique mentionnant les différentes lithologies  pouvant être rencontrées 
3) les informations concernant le forage et son équipement 

Pfdeur Coupe technique et équipement Terrains
(mètres) Forage Coupe Equipement Lithologies supposées être rencontrées

0
Forage au Tubage acier à l'avancement
 marteau FT Enlevé en fin d'équipement Terrain de couverture

ciment
Forage avec tubaØ 200,
à l'avancement 190 ou Zone non
si nécessaire 180 mm productive
Tubage enlevé lors ou eaux de
de l'équipement du puits tube PVC aveugle surface

Ø 125/115 mm
Minimum 10 ou  Ø 125/112 mm

argile gonflante
Calcaires argileux
et schistes à nodules calcaires
Formation de
Neuville Zone aquifère

graviers siliceux la formation aquifère sollicitée est celle située dans les calcaires argileux
 arrondis et calibrés et les calcaires  du Frasnien

Influence éventuelle du forage et de la prise d'eau sur la nappe aquifère
tuyau polyéthylène pour Au vu des débits demandés, l'aquifère ne devrait pas être impacté.
 mesure des niveaux d'eau

Calcaires Influence  du forage et de la prise d'eau sur les biens situés à proximité
et dolomies Le forage sera réalisé dans les règles de l'art et, compte tenu de la

tube PVC crépiné la formation de nature du sous-sol, l'ouvrage ne devrait pas avoir d'impact sur son environnement
 Ø 125/115 mm Philippeville
ou  Ø 125/112 mm

environ
80 m bouchon de fond
A confirmer lors du forage

D'après la carte géologique provisoire 55/1-2 Durbuy-Mormont, le forage traversera les calcaires argileux et schistes à nodules calcaires de la formation de Neuville 
avant de rencontrer les calcaires et dolomies de la formation de Philippeville

Zone d'Activité Nord, 29
5377 Baillonville



CHAMBRE DE VISITE: VUE EN PLAN

1 m

Passage pour PE HD et câble électrique
Ils peuvent également entrer par le fond 
de la chambre de visite

Trou pour drain Local à alimenter

CHAMBRE DE VISITE : VUE EN COUPE

Local à alimenter

Couvercle
Prévoir une fermeture sécurisée (cadenas)

ATTENTION: Le couvercle doit être facilement 
enlevable et libérer la totalité de la chambre de visite

              20 cm Les couvercles en béton avec trou d'homme
sont à proscrire

Isolant (panneau de polystyrène)

1 m

Trou pour le passage de la conduite en PE HD

40 cm et le câble électrique. Ils peuvent également

être introduits par le fond de la chambre. 

Drain permettant d'évacuer les eaux d'infiltration

Dalle en béton
vers un point bas

Tranchée de 1 mètre de profondeur

  20 cm 60 cm

1 m

ATTENTION: Afin d'avoir assez d'espace pour installer le compteur et 
le robinet de prise d'échantillon, le tubage du puits doit être décentré 
et l'arrivée du PE HD et du câble doit être située comme sur le 
schéma (tubage à 12h et entrée à 4h)

Tube PVC

Tube PVC du puits 
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Photos du compteur du puits 
actuel placé en 2015 

 

 Débit moyen actuel : 5500 m³/an  
 Débit demandé pour le nouveau puits : 7000 m³/an  

o Ce débit tient compte de l’évolution de l’exploitation  
(augmentation des bovins + poulets) 
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FORMULAIRES POUR LE 

 BIEN-ETRE ANIMAL 
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Données BEA nécessaires dans le cadre de la délivrance du permis 

d’environnement 
 

Elevage de BOVINS dont veaux 
BEA 

 
Arrêté royal du 1er mars 2000 concernant la protection des animaux dans les élevages 
(M.B. 06.05.2000) 

http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre034-W.html 

Décret du 4 octobre 2018 relatif au Code wallon du Bien-être des animaux (1) (M.B. 
31.12.2018) 
http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre067-W.html 
 
 Race(s) des animaux : Blonde d’Aquitaine et Pie Noire Holstein 
 Surface disponible : voir tableau ci-dessous  
 Capacité maximale du bâtiment : voir tableau ci-dessous 

  Type Nombre Surface 

I 1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 100m² 

I 2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 120 m² 

I 3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 250 m² 

I 4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 140 m² 

I 5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 360 m² (avec I6) 

I 6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 / 

I 8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 418 m² 

I 9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 410 m² 

I 13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 10 m²  

I 14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 188 m² 

I 15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 165 m² 

I 18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 450 m² 

I 19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 750 m² 

  TOTAL 528 bovins dont 
446 de plus de 6 

mois 

/ 
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 Un parcours extérieur d’accès libre est-il prévu ? : 
 oui - de quelle dimension :  
 non les vaches sont une partie de l’année en prairie. 

 
 Indiquer le type de spéculation (viande, lait, mixte) : 
Mixte 
 

 
 Indiquer le type de logement par catégorie d’animaux (stabulation libre, 

stabulation entravée, logettes. Paillée ou non paillée. caillebottis ou non) : 
I1,I2,I3,I5,I6,I8,I15, I18, I19 : stabulations libres paillées 
I4,I9,I14 : Caillebotis/logettes 
I13 : Boxes individuels 
 
Les animaux détenus en stabulation entravée ont-ils accès à l’extérieur : 
 oui - durant quelle période : 
 non => Il n’y a pas de stabulation entravée 

 
Qualité différenciée et production biologique 
 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale en application 

d’un cahier des charges du Système régional de qualité différenciée ? 
 oui - laquelle : … ……………………………………. 
 non 
AGW du 15 mai 2014 instaurant le système régional de qualité différenciée pour les 
produits agricoles et les denrées alimentaires 

 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale inscrite en production 

biologique 
 oui 
 non 

 
Quelles sont les mesures prises pour assurer le bien-être des animaux détenus pendant 
l’exploitation de l’établissement ? 
 
Espace, stabulations bien paillées et nettoyées régulièrement, brosse électrique, calme et 
respect des animaux 
 
 
Quelles sont les mesures prises pour assurer le bien-être des animaux détenus en cas de 
cessation d’activité ? 

Pas de cessation de l’exploitation prévue dans les prochaines années. Mais si l’exploitation 
est cédée, l’agriculteur veillera à ce que ses animaux soient accueillis dans une exploitation 
conforme au bien-être animal. 
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Données BEA nécessaires dans le cadre de la délivrance du permis 

d’environnement 
 

Elevage de POULETS de CHAIR 
BEA 

 
Arrêté royal de 13 juin 2010 fixant des règles minimales relatives à la protection des 
poulets destinés à la production de viande (M.B. 18.06.2010) 
http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre013-W.html 

 
 Etablissement exclusivement pour poulets destinés à la production de viande : 

 
 oui 
 non 

 
 Surface disponible : 2x 600 m² 
 Capacité maximale prévue (nombre de poulets) : 2x 7800 poulets 

 
 Une certification officielle est-elle prévue (Belplume, Codiplan) ? 

 oui - laquelle : …Ardenne Volaille………………………………………………………………………. 
 non 

 Densité d’élevage maximale prévue (poids vif total de poulets se trouvant 
simultanément dans un poulailler par mètre carré de surface utilisable) :  
max. 42 Kg/m²  27.5kg/m² (environ 6 rondes/an) 
 

 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes de ventilation et, le cas 
échéant, de climatisation et de chauffage, y compris leur localisation, un schéma du 
système de ventilation indiquant les paramètres de qualité de l'air visés, par 
exemple, débit d'air (m³/heure, voir fiche technique), vitesse et température ; 
Il y aura dans chaque poulailler une ligne de chauffage composée de 9 radians.  
La ventilation se fait naturellement via l’ouverture de rideaux latéraux. 
Il y aura également plusieurs ventilateurs brasseurs d’air qui seront utilisés en cas 
de forte chaleur.  
Voir documentation annexe 
 

 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes d'alimentation et 
d'abreuvement et leur localisation ; 
Il y aura dans chaque poulailler deux lignes d’alimentation et trois lignes d’eau.  
Voir annexe 
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 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes d'alarme et les 
systèmes de secours en cas de panne d'un équipement automatique ou mécanique 
indispensable à la santé et au bien-être des animaux ;  
En cas de panne, une alerte est envoyée sur le gsm de l’exploitant. 
 

 Quel est le type de revêtement de sol et de litière normalement utilisés : paillée 
 

 L’intensité de l’éclairage sera-t-il de minimum 20 lux sur 80% de la surface utilisable 
(à hauteur des yeux des poulets) ? 
 oui 
 non 

 
Données complémentaires pour les modes de production spécifiques  
 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale en application d’un 

cahier des charges du Système régional de qualité différenciée ? 
 oui - lequel : ………Ardenne Volaille ……………………………. 
 non 
Bases légales : 
- AGW du 15 mai 2014 instaurant le système régional de qualité différenciée pour 

les produits agricoles et les denrées alimentaires  
- AM du 2 septembre 2011 définissant les modalités de reconnaissance de cahiers 

des charges au titre de la qualité différenciée dans le secteur de la production de 
volailles 

- Règlement (CE) n°543/2008 portant modalités d’application du règlement (CE) 
n°1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation 
pour la viande de volaille (normes de commercialisation). 

 
 Elevage inscrit en production biologique 
 oui 
 non 

 
 Un parcours extérieur est-il prévu ? : 
 oui  

o Quelle est la surface totale des espaces extérieurs : …7800 m².. 
o Quelle est la longueur totale des trappes de sortie : …24 m pour chaque 

poulailler……………………. 
Des plantations seront aménagées (haies, bosquets, arbres) sur les 
parcours extérieurs.  

 non 
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ANNEXE 16 : DEMANDE 
DE PERMIS D’URBANISME 
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Annexe 4 

Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 



Annexe 4 

 

 

Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 



Annexe 4 

 

 

Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Annexe 4 : Plan descriptif - Légende 
 

--------- Limites cadastrales 

CA = Couloir d’alimentation 

 

Liste des installations et des activités 

N° Description Capacité 
I1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 bovins 

I2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 bovins 

I3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 bovins 

I4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 bovins 

I5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 bovins 

I6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 bovins 

I7 Prise d’eau souterraine à combler / 

I8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 bovins 

I9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 bovins 

I10 Salle de traite en épi  16 places 

I11 Tank à lait (8000l)  0.67 kw 

I12 Tank à lait (1200l) 1 kw 

I13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 bovins 

I14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 bovins 

I15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 bovins 

I16 Compresseur mobile (250l, 2.2 kw) 250l/2.2 kw 

I17 Prise d’eau souterraine à forer 7000 m³/an 

I18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 bovins 

I19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 bovins 

I20 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I21 Elevage de poulets de chair 7800 poulets 

I22 Parcours extérieur des poulaillers (2x7800m² ) 15600 m² 

 

Liste des bâtiments 

N° Description 
B1 Maison d’habitation + bâtiment d’élevage et de stockage 
B2 Bâtiment de stockage et élevage 
B3 Bâtiment d’élevage 
B4 Bâtiment d’élevage 
B5 Bâtiment d’élevage 
B6 Bâtiment de stockage 
B7 Bâtiment de stockage 
B8 Bâtiment d’élevage (à construire) 
B9 Poulailler (à construire) 
B10 Poulailler (à construire) 
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Liste des dépôts de substances 

N° Description Capacité 
DS1 Citerne à mazout de chauffage simple paroi  2400l 
DS2 Citerne à mazout agricole simple paroi avec un pistolet 2400l 
DS3 Stockage de produits phyto 100 kg 
DS4 Silo couloir d’herbe ou maïs 1100 m³ 
DS5 Stockage de paille et foin 100t 
DS6 Citerne de stockage des effluents d’élevage (lisier+ jus de fumière) 200 m³ 
DS7 Citerne aérienne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 620 m³ 
DS8 Fumière 225 m² 
DS9 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier+ e. blanches)  100 m³ 
DS10 Silos verticaux d’aliments pour le bétail  15.5 m³ 

DS11 Silo vertical d’aliments pour le bétail (5t) 6.5 m³ 
DS12 Silo vertical d’aliments pour le bétail (4t) 5.5 m³ 
DS13 Citerne de récupération des effluents d’élevage (lisier) 450 m³ 
DS14 Silo couloir de maïs 660 m³ 
DS15 Boules enrubannées d’herbe préfanée 160t 
DS16 Stockage de paille et de foin 400t 
DS17 Citerne de récupération des effluents d’élevage (eaux vertes) 15 m³ 
DS18 Citerne de récupération d’eau de pluie (bâtiment B4) 10 m³ 
DS19 Silos couloir (à construire)  2700 m³ 
DS20 Silos d’aliments pour les poulets (3x8t) 30 m³ 
DS21 Citerne à gaz aérienne pour le chauffage des poulaillers 2700l  
DS22 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B9 10 m³ 
DS23 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS24 Citerne de récupération des eaux de nettoyage du poulailler B10 10 m³ 
DS25 Citerne de récupération d’eau de pluie 10 m³ 
DS26 Bassin d’infiltration 102 m³ 

Liste des dépôts de déchets 

N° Description Capacité 

DD1 Cadavres de bovins 1 équivalent 
animal 

DD2 Plastiques agricoles 1.5t 

DD3 Cadavres de poulets Plusieurs eq. 
animal 

DD4 Cadavre de poulets Plusieurs eq. 
animal 
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Liste des déversements et rejets 

N° Description 
Dev1 Eaux usées domestiques épurées 
Dev2  Eaux pluviales (toiture B1) 
Dev3 Eaux pluviales (trop plein DS18) 
Dev4 Eaux pluviales (toiture B6) 
Dev5 Eaux pluviales (toiture B8) 
Dev6 Eaux pluviales (Trop plein des citernes DS23 et DS25) 

RE1 Rejet dans un fossé 

RE2 Rejet dans un puits perdant 

RE3 Rejet dans des drains de dispersion  

RE4 Rejet dans un bassin d’infiltration 
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Commune de 6940 DurbuyArrondissement de Marche-en-FamenneProvince de Luxembourg

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL

SEANCE DU 2 DÉCEMBRE 2024 
37 suite 0

OBJET : Cession d’un permis Unique. MARTINUSSEN à Bohon.
N° :

PRÉSENTS : Monsieur Philippe BONTEMPS, Bourgmestre
Madame Laurence JAMAGNE, Monsieur Freddy PAQUET, Madame Véronique BALTHAZARD, 
Monsieur Fabrice SARLET, Monsieur Pablo DQCQUIER, Echevins 
Monsieur Arnaud DELZANDRE, Président du CPAS 
Monsieur Olivier BRISBOIS, Directeur Général

Pin -■is ■ ■ ■_

013694000017342

LE COLLÈGE COMMUNAL,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les articles L1222-3 
et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège Communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;
Vu le Code de l'Environnement;
Vu le formulaire relatif à la cession du permis unique agricole de M. et Mme Martinussen-Housiaux, à Bohon, à la 
SASPJ Martinussen Housiaux;

PREND ACTE

de la cession de permis unique (exploitation agricole existante + nouvelle étable et prise d'eau) délivré le 31/08/2005, 
exécutoire le 22/09/2005 pour une validité de 20 ans à M. et Mme Martinussen Housiaux, Bohon 14 à 6940 Barvaux au 
profit de L'Association Martinussen Housiaux (SASPJ) Bohon 22 à 6940 Barvaux.

Par le Collège Communal :
Le Directeur Général, 
(s) Olivier BRISBOIS

Le Bourgmestre, 
(s) Philippe BONTEMPS

Pour extrait conforme, le 2 décembre 2024 :
Le Directeur Général Le Bourgmestre

\e> jl °«y OA
£ 'PJ 5

<T>
Olivier BRISBOIS. (hilippe BONTEMPS.Et SfO 3O
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 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

 

 

Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté ministériel du 6 juin 2019 établissant un formulaire relatif à l’élevage et à la 
détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 01.39, 92.53.01 et 92.53.02 

 

Annexe 1/02 : Formulaire relatif à l’élevage et à la 
détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 

01.39, 92.53.01 et 92.53.02 
 
 

Merci de ne pas effectuer de changements dans ce formulaire qui empêcheraient une analyse 
correcte de la demande : suppression ou modification de questions, de colonnes dans les tableaux, 
de l’organisation des chapitres… De tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabilité du dossier 

Pour compléter : 
 Un bouton de choix , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Ce bouton  implique qu’un seul choix est possible pour une question. 
 une case à cocher , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Plusieurs cases  peuvent être cochée pour une question. 
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Annexe 1/02 : Formulaire relatif à l’élevage et à la détention d’animaux visé par les rubriques 01.20 à 01.39, 
92.53.01 et 92.53.02 

1 Demandeur  
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Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

Aide 
 
 

Un manuel d’aide est à votre disposition et comprend les explications correspondant 
aux points d’attention   présents dans ce document. Veuillez en prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l’adresse 
https://www.wallonie.be/demarches/20520  

 

1 Demandeur 

Etes-vous un agriculteur  ?* 

Oui, n° de producteur* 11027381 .........................................    

      Non  
 
 
Détenez-vous des animaux exotiques non domestiques ou appartenant à une espèce protégée 
?* 
 

Oui 

Non, ne remplissez pas le point 4 
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2 Présentation du projet  
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2 Présentation du projet 

2.1 Description détaillée du projet 
 

Identification 
du 

bâtiment 
(BN) sur le 

plan 
descriptif* 

Identification 
de 

l’installation 
(IN) sur le plan 

descriptif* 

Type d’espèce*  
Type d’hébergement 

(Stabulation)  
Stockage des 

effluents  

Valorisation des 
effluents 
 

Régime 
d’évacuation 

 

Type 
d’alimentation 

 

B 1 I 1 
Bovins de moins de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/mois Solide 

B 2 I 2 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/mois Solide 

B 2 I 3 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 2 I 4 
Bovins de plus de 6 

mois 
Caillebotis/logettes 

Dans une citerne à 
effluents 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/an Solide 

B 3 I 5 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 3 I 6 
Bovins de moins de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/semaine Solide 

B 4 I 8 
Bovins de plus de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/jour Solide 

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …1…./…3….  
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2.2 Ventilation des installations ou infrastructures d’hébergement 
 

Identification de 
l’installation (IN) sur 
le plan descriptif* 

Type de ventilation  principale Type de ventilation secondaire Type d’évacuation  

I 1 à 
I6,I8,I9,I13 
à 
I15,I18,I19 

Naturelle / Naturelle 

I 20, I21 Naturelle – rideaux latéraux / Naturelle 

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

I     

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages ……./……. 
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3 Questions complémentaires relatives à l’emplacement du projet en vue de déterminer sa 
classification  
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3 Questions complémentaires relatives à l’emplacement du projet en 
vue de déterminer sa classification 

Ne concerne pas : 
-  les projets sans cheptel,  
-  les parcs zoologiques (92.53.01),  
-  les animaux exotiques non domestiques ou appartenant 

à une espèce protégée (92.53.02),  
-  la détention d'animaux de laboratoire (01.39.01),  

-  les ruchers (01.39.02),  
-  les bâtiment d’hébergement d’animaux élevés pour leur 

fourrure (autres que les lapins) (01.39.03) 
-  les chenils, refuges, pensions pour animaux (01.39.04),  
-  les verminières (01.39.05). 

Avez-vous au moins un bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement pour animaux en zone 
d’habitat définie par législation urbanistique ?* 
  Oui 
  Non, remplissez les cadres ci-dessous en fonction des espèces hébergées 
 

   Bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement de bovins de 6 mois et plus, d’équidés, de 
gibiers, d’ovins, de caprins 

 a) à moins de 125 m d’une zone d’habitat ou d’une zone d’enjeu communal   Oui   Non 
 b) à moins de 125 m d’une zone de services publics et d’équipements communautaires contenant 

une construction dans laquelle une ou des personne(s) séjourne(nt) habituellement ou exerce(nt) 

une activité régulière  Oui   Non 

 c) à moins de 125 m d’une zone de loisirs  Oui   Non 

 d) à moins de 125 m d’une habitation de tiers existante (sauf si elle est située en zone agricole) dont 
la date du permis d’urbanisme est antérieure ou égale au 29 novembre 2002* 

   Oui indiquez la date d’au moins un permis d’urbanisme de l’habitation répondant à cette 
exigence : 1977 

  et joignez à votre dossier la copie de l’attestation de la commune en document attaché n° 
 11 ...   

  Non 

 e) à moins de 125 m d’une zone destinée au logement et à la résidence et à la résidence par un 

schéma d'orientation local au sens de l'article D.II.11 du CoDT*  Oui   Non 
 

   Bâtiment ou toute autre infrastructure d’hébergement de bovins de moins de 6 mois, de ratites, 
de volailles, de porcins, de lapins, de pigeons 

 a) à moins de 300 m d’une zone d’habitat ou d’une zone d’enjeu communal    Oui   Non 

 b) à moins de 300 m d’une zone de services publics et d’équipements communautaires contenant 
une construction dans laquelle une ou des personne(s) séjourne(nt) habituellement ou exerce(nt) 

une activité régulière  Oui   Non 

 c) à moins de 300 m d’une zone de loisirs  Oui   Non 

 d) à moins de 300 m d’une habitation de tiers existante (sauf si elle est située en zone agricole) dont 
la date du permis d’urbanisme est antérieure ou égale au 29 novembre 2002* 

   Oui indiquez la date d’au moins un permis d’urbanisme de l’habitation répondant à cette 
exigence :  avant 2002  

  et joignez à votre dossier la copie de l’attestation de la commune en document attaché n° 
 11 ...   

  Non 
 e) à moins de 300 m d’une zone destinée au logement et à la résidence et à la résidence par un 

schéma d'orientation local au sens de l'article D.II.11 du CoDT*  Oui   Non 
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Page 6 sur 7 
 
 

 

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

4 Animaux exotiques non domestiques ou appartenant à une espèce 
protégée 

4.1 Certificat 
 
Disposez-vous de certificats CITES (convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction) ?* 
 
  Oui, joignez-les à votre dossier en documents en attaché n°* … 
  Non 
 

4.2 Mesures de sécurité 
 
Détaillez les mesures (moyens ou dispositifs) pour empêcher les animaux de s’échapper  
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Existe-t-il des procédures d’urgence en cas d’accident, c’est-à-dire si un animal s’échappe, 
attaque, mord ou blesse quelqu’un ?* 

  Oui, lesquelles 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
  Non 
   
En cas de détention d’animaux dangereux et/ou venimeux, décrivez : 
 
 les procédures que vous avez mises en place pour éviter tout accident : 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
 
 
 les noms des personnes habilitées à remplacer l’exploitant en cas d’absence prolongée : 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
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5 Utilisation des données personnelles 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les informations signalétiques 
communiquées par une personne physique seront traitées conformément au Décret relatif au permis 
d’environnement et ces d’arrêtés d’exécution. Le Département des Permis et Autorisation (DPA) du SPW 
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement traitent celles-ci en vue d’instruire votre dossier prendre 
position sur la demande et d’assurer le suivi des permis délivrés. 

Sauf mention contraire dans ce formulaire et le respect des règles en matière d’accès à l’information 
environnementale, ces données ne seront communiquées qu’à l’Administration de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme, aux Communes sur le territoire de laquelle une enquête publique est organisée, 
aux Instances d’avis lors de l’instruction de la demande de permis et du recours, au fonctionnaire chargé de 
la surveillance, au Conseil d’Etat en cas de recours en suspension ou annulations et aux Cours et Tribunaux 
de l’ordre judiciaire en cas de litige. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide, ainsi qu’un délai complémentaire 
permettant le suivi du contentieux éventuel. 

Au-delà de ce délai, les données seront conservées sous une forme minimisée permettant au SPW de savoir 
qu’un permis vous a été attribué et que la date de validité est échue.  

Conformément audit règlement, vous pouvez solliciter la rectification de vos données signalétiques auprès 
des directions extérieures du Département des Permis et Autorisations (DPA) dont dépend la commune de 
dépôt du dossier :  

Direction de Charleroi  
Rue de l’Écluse 22 +32 (0)71 65 47 80 
B-6000 Charleroi rgpe.charleroi.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Liège  
Rue Montagne Ste-Walburge 2 +32 (0)4 224 57 57 
B-4000 Liège rgpe.liege.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Mons  
Place du Béguinage 16 +32 (0)65 32 82 00 
B-7000 Mons rgpe.mons.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 
Direction de Namur-Luxembourg  
Avenue Reine Astrid 39 +32 (0)81 71 53 44 
B-5000 Namur rgpe.namur.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/detail/138958), vous pouvez avoir accès 
à vos données qui vous concerne. Le Délégué à la protection des données (dpo@spw.wallonie.be) en 
assurera le suivi.  

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le 
Portail de la Wallonie (www.wallonie.be). 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW, vous pouvez contacter 
l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 35, Rue de la 
Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be. 

 Je confirme avoir pris connaissance des informations relatives à l’utilisation des données 
personnelles et marque mon consentement*  
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 Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 
Service public de Wallonie territoire logement patrimoine énergie 

 

 

Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses 
mesures d’exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Arrêté ministériel du 6 juin 2019 établissant un formulaire relatif aux prises d’eau, aux 
forages, à l’équipement de puits et pour la recharge ou les essais de recharge artificielle 

des eaux souterraines 
 

Annexe 1/03 : Formulaire relatif aux prises d’eau, aux 
forages, à l’équipement de puits et pour la recharge 

ou les essais de recharge artificielle des eaux 
souterraines 

 
 
 
 

Merci de ne pas effectuer de changements dans ce formulaire qui empêcheraient une analyse 
correcte de la demande : suppression ou modification de questions, de colonnes dans les tableaux, 
de l’organisation des chapitres… De tels changements entraineraient une incomplétude voire une 
irrecevabilité du dossier 

Pour compléter : 
 Un bouton de choix , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Ce bouton  implique qu’un seul choix est possible pour une question. 
 une case à cocher , il suffit de le cliquer ce qui remplacera le  par . 

Plusieurs cases  peuvent être cochée pour une question. 
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Aide 
 
 

Un manuel d’aide est à votre disposition et comprend les explications correspondant 
aux points d’attention   présents dans ce document. Veuillez en prendre 
connaissance. Ce manuel utilisateur peut- être téléchargé à l’adresse 
https://www.wallonie.be/demarches/20520  

1 Objet de la demande 

Ce chapitre permet d’identifier les prochains cadres à remplir. 

Quels sont les types d’ouvrage ?* 

 Puits à forer, remplissez également le cadre 2 - Puis à forer et spécifiez l’utilisation ci-dessous 

  pour une prise d’eau, cochez la case prise d’eau ci-dessous 

  pour recevoir des sondes géothermiques  

 Est-ce que les pompes à chaleur sont alimentées par des puits géothermiques de même 
type (mêmes caractéristiques) ? 

   Oui, remplissez le cadre 2 - Puits à forer et le cadre 5 - Puits géothermiques autant de 
fois qu’il y a de pompes à chaleur 

   Non, remplissez le cadre 2 - Puits à forer et le cadre 5 - Puits géothermiques autant de fois 
qu’il y a de types de puits multiplié par le nombre de pompes à chaleur 

Identification des pompes 
à chaleur 

Nombres de puits Nombre de types de puits 

   

   

   

Nombre de copies pour chacun des cadres II et V  

 

  pour un dépôt de déchets nucléaires, remplissez également le cadre 6 - Puits pour un 

dépôt de déchets nucléaires ou un stockage de CO2  

  pour un stockage de CO2, remplissez également le cadre 6 - Puits pour un dépôt de 

déchets nucléaires ou un stockage de CO2 

  pour une autre utilisation : reconnaissance géologique, prospection, piézomètre et 

contrôle de la qualité de l’eau 

  Prise d’eau, spécifiez la nature ci-dessous 

  souterraine, remplissez également le cadre 3 - Prise d’eau souterraine 

  de surface potabilisable, remplissez également le cadre 4 - Prise d’eau de surface 

potabilisable 

 Recharge artificielle de nappe, remplissez également le cadre 7 - Recharge artificielle de 

nappe 
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Nombre d’ouvrages : 1 .... , remplissez les cadres suivants selon le type d’ouvrage et autant de fois 
qu’il y a d’ouvrages. 

2 Puits à forer 

À dupliquer par puits à forer, excepté pour certains puits géothermiques de même type (voir cadre I) 

2.1 Identification 
 
 
Numéro des installations concernées :  I 17 ,  I  .... ,  I  .... ,  I  ....  
 
 

2.2 Descriptions des puits à forer 
 
Date prévue de réalisation du ou des puits 2025   (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et aaaa 
l’année) 
Profondeur prévue (m) :  80 .....  

Diamètre du fond de trou prévu (mm) : 125/115   

Y a-t-il des conduites enterrées  à moins de 10 mètres du puits à forer ?  

  Oui, précisez, pour chaque canalisation dans ce rayon, leur nature  et leur distance par rapport 
au puits 

  Non 

 

2.3 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 
 

Coupe géologique probable du puits, avec profondeur estimée de la nappe aquifère 
Document 

attaché n° 14 ...  

Note technique décrivant les répercussions probables du projet sur la nappe aquifère 
ainsi que sur les propriétés riveraines (publiques et privées) 

Document 

attaché n° 14 ...  

Description des méthodes prévues de forage et d’équipement du puits , avec 
coupe technique à l’appui  

Document 

attaché n° 14 ...  

Description de l’installation prévue en surface  couvrant la tête de puits, ainsi que le 
schéma comprenant les dimensions 

Document 

attaché n° 14 ...  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence.  
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3 Prise d’eau souterraine 

À dupliquer par prise d’eau souterraine 

3.1 Identification  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif* : I 17 ...  
 

3.2 Renseignements relatifs à la prise d'eau souterraine existante ou future  
 
Quel est le type d’ouvrage utilisé pour la prise d’eau ? 

 Puits réalisé par forage  

 Puits traditionnel  

 Puits naturel  

 Puits de mine  

 Galerie accessible par puits  

 Galerie à flanc de coteau 

 Drain 

 Source à l’émergence 

 Mine 

 Carrière 

 Fouille (génie civil) 

Date de début d’exploitation de la prise d’eau ? 2025 .................    

 (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et aaaa l’année) 

Disposez-vous d’analyses physico-chimiques ou bactériologiques de l’eau captée ?  

  Oui, joignez-les en documents attachés n°   ........  

  Non 

Est-ce une nouvelle prise d’eau qui est située en zone de prévention de captage ? 

  Oui, joignez le résultat de la concertation avec le distributeur titulaire de la prise d’eau concernée 
par l’arrêté de délimitation de la zone de prévention en document attachés n°… 

  Non 

Justifiez la nécessité d’exploiter une prise d’eau souterraine  ..................................................................  

La prise d’eau est nécessaire pour abreuver le bétail. Celle-ci viendrait en remplacement de la prise 
d’eau historique qui est présente sur le site et qui doit être comblée après avis de l’agent traitant de 
la Direction des Eaux souterraines de Namur .............................................................................................. 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Décrivez les alternatives envisagées  ...........................................................................................................  

Il n’y a pas d’alternative envisageable. L’utilisation de l’eau de distribution est une alternative trop 
onéreuse et difficilement supportable pour une exploitation agricole. L’eau de pluie des citernes de 
récupération est utilisée pour le remplissage du pulvérisateur. L’utilisation de l’eau de pluie n’est pas 
une alternative envisageable car elle ne permet pas de remplir les besoins quantitatifs et qualitatifs 
en eau de l’exploitation.  ............................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................................................................  

Justifiez les raisons de ce choix en regard des alternatives envisagées ..................................................  

Voir réponse ci-dessus. ..................................................................................................................................  
. ..........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
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Débits maximum souhaités :  1.2 ....... m3/heure  

 19 ........  m3/jour 

 7000....  m3/an 

Justifiez ces débits et indiquez les périodes d’exploitation de la prise d’eau (régime d’exploitation) 

Quantité d’eau nécessaire pour l’exploitation agricole d’une telle capacité d’hébergement. La 
prise d’eau est exploitée quotidiennement. ................................................................................................ 
 ...........................................................................................................................................................................  
Elevage :  
Abreuvement des bovins : 5800 m³/an – Quantité d’eau nécessaire pour une exploitation d’une 
telle capacité. .................................................................................................................................................  

Poulets de chair : 800 m³/an 

Nettoyage de locaux et/ou de matériel : Lavage installation de traite, poulaillers etc : 250 m³/an ...  

Usage domestique et sanitaire : Ménage : 150 m³/an ............................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
Ces données ont été estimées avec les chiffres théoriques de l’administration. Ces chiffres peuvent 
toutefois être confirmés par le relevé du compteur actuel (voir annexe 14)  ........................................ 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 
Si l’ouvrage de prise d’eau comprend un réservoir tampon, précisez la capacité de celui-ci:/  ..... 
m³ 
 

3.3 Essai de pompage  

(Pas obligatoire pour les prises d’eau exploitées qui ont un débit inférieur ou égal à 10 m³/jour et 
inférieur ou égal à 3.000 m³/an – Classe 3) 

Est-ce une nouvelle prise d’eau ou est-ce que le débit sera modifié par rapport au précédent 
permis ? 

  Oui, joignez les résultats de l’essai de pompage à votre dossier en document attaché n° / ...... 
L'essai de pompage sera réalisé si le Service extérieur de la Direction des Eaux souterraines 
concernée remet un avis en ce sens. 

  Non  
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3.4 Usage de l’eau captée 
Inscrivez dans le tableau ci-dessous la répartition de l’utilisation projetée de l’eau selon le type 
d’usage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code  Type d’usage % d’utilisation 

01 Pompages d’essai d’une durée n’excédant pas 12 mois  

02 Pompages temporaires / travaux génie civil publics ou privés  

11 Distribution publique  

12 Embouteillage d’eau de source ou d’eau minérale naturelle  

13 Production d’eaux à usage thermal  

14 Consommation humaine, excepté usage privé (ménages)  

15 Fabrication de denrées alimentaires  

16 Industrie des boissons  

17 Rinçage et nettoyage dans l’industrie des boissons  

18 Bains, douches, piscines ou autres installations similaires  

21 Fabrication industrielle d’un produit non alimentaire  

22 Lavage et préparation d’un produit ou d’une matière première  

23 Refroidissement des installations et réfrigération  

24 Nettoyage de locaux et/ou de matériel 3.6% 

25 Production de vapeur  

31 Agriculture – Horticulture – Arboriculture... 94.3% 

32 Élevage  

33 Pisciculture  

41 Alimentation d’étang, de piscine privée, de fontaine  

42 Usage domestique et sanitaire 2.1% 

51 Car-wash  

52 Salon lavoir – Blanchisserie  

61 Pompe à chaleur  

62 Pompage géothermique pour chauffage collectif – bâtiment public  

71 Utilisation dans établissement avec malades non contagieux  

81 Protection de biens  

82 Exhaure  

83 Démergement  

84 Service incendie  

91 Recharge artificielle de nappe  

 
Autre (à préciser) :       
  ..................................................................................................................  

 

 TOTAL 100 %  
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3.5 Zone de prise d'eau existante ou future 
Votre prise d’eau  est-elle temporaire ? 

  Oui   

  Non, vous devez établir une zone de prise d’eau  autour de l’ouvrage et joindre un projet de 
délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à l’échelle 1/100 ou 
éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas particulier où cette 
échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de la zone concernée 
de la prise d’eau – Document attaché n° 13......  

 

3.6 Piézomètre de contrôle 
Existe-t-il sur le site un piézomètre de contrôle ?  
  Oui, 

Emplacement du piézomètre de contrôle 
   Coordonnées Lambert (mètres) :    X :  ...................... Y :  ......................  
 Méthode de mesure :    Lecture sur carte    Levé topographique 

               Coordonnées GPS :     Latitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

              Longitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

 Altitude du repère de la mesure piézométrique, en mètres :   ............... ,  ...............  
Dimensions et équipement du piézomètre associé : joignez à votre dossier la coupe 
transversale du piézomètre en document attachés n°    .......    
 

Niveau de l’eau au repos dans le piézomètre de contrôle 
 

 Profondeur du niveau de l’eau 
par rapport au repère de la 

mesure en surface (en mètres)  

Altitude du repère de la 
mesure (en mètres) 

Date de la mesure  

(jj/mm/aaaa) 

   

   

   

   

 

  Non, prévoyez-vous le placement d’un piézomètre de contrôle ? 

   Oui, précisez  

 Emplacement prévu 

   Coordonnées Lambert (mètres) :    X :  ...................... Y :  ......................  
 Méthode de mesure :    Lecture sur carte    Levé topographique 

               Coordonnées GPS :     Latitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

              Longitude :  ..........  ° ..........  ‘  .........  .  ......... ‘’  

 Altitude du repère de la mesure piézométrique, en mètres :   ............... ,  ...............  
 Dimensions et équipement du piézomètre associé : joignez à votre dossier la coupe 

transversale du piézomètre en document attachés n°  .........  
   Non 
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3.7 Dimensionnement et équipement de l’ouvrage de prise d’eau 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Vue en plan Document attaché n° 13 

Coupe verticale Document attaché n° 14 

Coupe longitudinale (si différente de la coupe verticale)  Document attaché n° / 

 

Ces documents attachés doivent au minimum comporter les renseignements suivants : profondeur 
de l’ouvrage, coupe géologique, caractéristiques de l’ouvrage avec toutes les dimensions et 
équipement de l’ouvrage avec toutes les dimensions.  
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
 

Nature et caractéristiques du dispositif de prélèvement de l’ouvrage de prise d’eau 
 

Nature du dispositif de 
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif  
(m3/h) 

Profondeur à laquelle 
la pompe est 
installée (m) 

 pompe immergée Le débit de la pompe sera déterminé en fonction de la 
profondeur 

 pompe de surface    

 écoulement gravitaire    

 Air-lift    

 autre à préciser : 
  .....................................................  

   

 

Dispositif de mesure du volume d’eau prélevé 
 

Type de dispositif de comptage 

N° de série 
du dispositif 

de 
comptage 

Modèle 
Année de 
fabrication 

Décrire le 
dispositif 

 compteur volumétrique Un nouveau compteur sera placé et ses données 
seront transmises à l’administration 

 

 compteur électromagnétique     

 déversoir    Document 
attaché n°  ....  

 à préciser : 
  .....................................................  

   Document 
attaché n°  ...  
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Existe-t-il un dispositif de mesure du niveau de l’eau dans l’ouvrage de prise d’eau ? 

  Oui, décrivez le dispositif 

Un tuyau guide sera installé dans le puits pour la mesure du niveau d’eau. .......................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

  Non, justifiez 

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

 

Niveau de l’eau au repos dans l’ouvrage de prise d’eau 

 

Profondeur du niveau de l’eau par 
rapport au repère de la mesure en 

surface (en mètres)  

Altitude du repère de la mesure 
(en mètres) 

Date de la mesure  
(jj/mm/aaaa) 

 
 

  

   

   

 
Existe-t-il un dispositif de prise d’échantillon dans l’ouvrage de prise d’eau ? 

  Oui, décrivez la nature et la localisation du dispositif 

Un robinet sera installé pour la prise d’échantillons.  ................................................................................. 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  

  Non 
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3.8 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Une copie de l’acte d’acquisition d’un droit réel conférant au demandeur la jouissance 
des biens immeubles situés à l’intérieur de la zone de prise d’eau, à moins que la Région 
n’en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée de l’eau potabilisable destinée à être 
fournie par des réseaux de canalisation à l’usage de la collectivité. (Uniquement pour 
les producteurs) 

Document 
attaché n°  .....  

Un rapport technique portant sur le type et la nature de la nappe aquifère alimentant 
l’ouvrage de prise d’eau et contenant les données devant permettre à l’Administration 
d’apprécier la répercussion probable de la prise d’eau sur la nappe aquifère ainsi que 
sur les propriétés publiques et privées en surface 

Document 
attaché n° 14 .  

Le projet de la délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à 
l’échelle 1/100 ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas 
particulier où cette échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de 
la zone concernée 

Document 
attaché n° 13 .  

Pour les pompages d’essai d’une durée n’excédant pas douze mois et pour les 
pompages temporaires réalisés à l’occasion de travaux de génie civil publics ou privés 
: un plan dressé à l’échelle minimum 1/100 où est délimitée une aire dans laquelle des 
mesures particulières éventuelles de protection temporaire doivent être respectées 

Document 
attaché n°  .....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
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4 Prise d’eau de surface potabilisable 

À dupliquer par prise de surface potabilisable 

4.1 Identification  
 
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ......  
 

4.2 Description  
 
Date de début d’exploitation de la prise d’eau :   .......  (jj/mm/aaaa où jj est le jour, mm le mois et 
aaaa l’année) 

Débits maximum souhaités :  .......  m3/heure  

  .......  m3/jour 

  .......  m3/an 

4.3 Nature et caractéristiques du dispositif de prélèvement de l’ouvrage de prise 
d’eau 

 

Nature du dispositif de 
prélèvement 

Débit nominal 
(m3/h) 

Débit effectif 
(m3/h) 

Profondeur à laquelle 
la pompe est 
installée (m) 

    

 

4.4 Dispositif de mesure du volume d’eau prélevé 
 

Type de dispositif de comptage 

N° de série du 
dispositif de 
comptage 
(si connu) 

Modèle  
(si connu) 

Année de 
fabrication  

(Si 
connue) 

Décrire le 
dispositif 

 compteur volumétrique      

 compteur 
électromagnétique 

    

 déversoir    Document 
attaché n°  ....   

 autre à préciser : 
  .....................................................  

   Document 
attaché n°  ....   
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4.5 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 

Une copie de l’acte d’acquisition d’un droit réel conférant au demandeur la jouissance 
des biens immeubles situés à l’intérieur de la zone de prise d’eau, à moins que la Région 
n’en soit propriétaire, dans les cas où est prélevée de l’eau potabilisable destinée à être 
fournie par des réseaux de canalisation à l’usage de la collectivité (uniquement pour les 
producteurs) 

Document 
attaché n°  ....   

Projet de la délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à l’échelle 
1/100 ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas particulier où 
cette échelle ne conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de la zone 
concernée 

Document 
attaché n°  ....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignés dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. Si vous avez joint ces documents dans un autre 
chapitre, précisez la référence. 
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5 Puits géothermiques  

À dupliquer par pompe à chaleur ou par pompe à chaleur multipliée par le type de puits (voir cadre 
I) 
 

5.1 Identification  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ..... ,  I  .... ,  I  .... ,  I  ....  
 

5.2 Usage 

Quel est l’usage futur des puits géothermiques ? 

  Réalisation d’un Test de Réponse Thermique (TRT), ne remplissez pas la suite des questions de ce 

cadre 

  Alimentation d’une pompe à chaleur : 

  pour le chauffage 

  pour le rafraîchissement (free cooling)  

  pour le refroidissement (PAC réversible)  

 

5.3 Caractéristiques des sondes géothermiques 
 

Type Diamètre du tuyau Matériaux constitutif 

   

   

   

   

 

Volume total de fluide caloporteur contenu dans le circuit des sondes :   .......  litres 

Nature du fluide caloporteur contenu dans le circuit des sondes :   ......  

 

5.4 Caractéristiques du dispositif géothermique  
 
Puissance thermique nominale de la pompe à chaleur [kW] :   .......  

Coefficient de performance (COP) de la pompe à chaleur :   .......  

Durée annuelle prévisionnelle de fonctionnement de la PAC à puissance nominale [h/an] :   ....... 

Énergie thermique annuelle par mètre de forage [kWh/m par an] :   .......  
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5.5 Documents complémentaires à joindre 
Joignez à votre dossier tous les documents attachés suivants : 
 

Fiche technique du fluide caloporteur Document attaché n°  ........  

Profil des besoins du bâtiment (si disponible) Document attaché n°   ......  

Rapport de calcul du dimensionnement des sondes Document attaché n°   ......  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignées dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. 
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6 Puits pour un dépôt de déchets nucléaires ou un stockage de CO2 

À dupliquer par puits  
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : I  ......  

Décrivez et justifiez l'usage prévu du puits  

 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ........................................................................................................................................................................... 
 ...........................................................................................................................................................................  
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7  Recharge artificielle de nappe 

À dupliquer par recharge artificielle de nappe 
 
Identification de l’installation (IN) sur le plan descriptif : … 

Joignez les renseignements suivants pour les recharges ou essais de recharge artificielle d’eaux souterraines : 

Une description détaillée de la technique d'infiltration projetée  Document attaché n°  .....  
Une description des mesures prévues afin d'éviter la pollution de la nappe 
d'eau souterraine  

Document attaché n°  .....  

L'origine de l'eau d'infiltration  Document attaché n°  ..... 
Une analyse complète de l'eau de recharge et de l'eau de la nappe, 
permettant de juger de la compatibilité de ces eaux et de vérifier l'absence 
d'altération possible de l'aquifère et du sous-sol  

Document attaché n°  .....  

Une étude hydrogéologique de la zone concernée par la recharge qui 
comprend au minimum une coupe géologique, un extrait de la carte 
géologique et les principales caractéristiques de la nappe faisant l'objet de 
la recharge  

Document attaché n°  .....  

Une description et un devis estimatif des mesures proposées de protection 
de la nappe 

Document attaché n°  .....  

 
Ces documents attachés doivent également être renseignées dans le tableau « documents joints à 
la demande » du formulaire général de demande. 
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8 Utilisation des données personnelles 

Conformément au Règlement Général de Protection des Données, les informations signalétiques 
communiquées par une personne physique seront traitées conformément au Décret relatif au permis 
d’environnement et ces d’arrêtés d’exécution. Le Département des Permis et Autorisation (DPA) du SPW 
Agriculture, Ressources naturelles et Environnement traitent celles-ci en vue d’instruire votre dossier prendre 
position sur la demande et d’assurer le suivi des permis délivrés. 

Sauf mention contraire dans ce formulaire et le respect des règles en matière d’accès à l’information 
environnementale, ces données ne seront communiquées qu’à l’Administration de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme, aux Communes sur le territoire de laquelle une enquête publique est organisée, 
aux Instances d’avis lors de l’instruction de la demande de permis et du recours, au fonctionnaire chargé de 
la surveillance, au Conseil d’Etat en cas de recours en suspension ou annulations et aux Cours et Tribunaux 
de l’ordre judiciaire en cas de litige. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  

Elles seront conservées aussi longtemps que le permis est valide, ainsi qu’un délai complémentaire 
permettant le suivi du contentieux éventuel. 

Au-delà de ce délai, les données seront conservées sous une forme minimisée permettant au SPW de savoir 
qu’un permis vous a été attribué et que la date de validité est échue.  

Conformément audit règlement, vous pouvez solliciter la rectification de vos données signalétiques auprès 
des directions extérieures du Département des Permis et Autorisations (DPA) dont dépend la commune de 
dépôt du dossier :  

Direction de Charleroi  
Rue de l’Écluse 22 +32 (0)71 65 47 80 
B-6000 Charleroi rgpe.charleroi.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Liège  
Rue Montagne Ste-Walburge 2 +32 (0)4 224 57 57 
B-4000 Liège rgpe.liege.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Mons  
Place du Béguinage 16 +32 (0)65 32 82 00 
B-7000 Mons rgpe.mons.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Direction de Namur-Luxembourg  
Avenue Reine Astrid 39 +32 (0)81 71 53 44 
B-5000 Namur rgpe.namur.dpa.dgarne@spw.wallonie.be 
 

Sur demande via formulaire (http://www.wallonie.be/fr/demarche/detail/138958), vous pouvez avoir accès 
à vos données qui vous concerne. Le Délégué à la protection des données (dpo@spw.wallonie.be) en 
assurera le suivi.  

Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel et vos droits, rendez-vous sur le 
Portail de la Wallonie (www.wallonie.be). 

Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW, vous pouvez contacter 
l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 35, Rue de la 
Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be. 

 Je confirme avoir pris connaissance des informations relatives à l’utilisation des données 
personnelles et marque mon consentement*  
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PROJET DE FORAGE SITUE A BOHON
Rapport technique succinct reprennant: 1) l'aquifère sollicité  

2) une coupe géologique mentionnant les différentes lithologies  pouvant être rencontrées 
3) les informations concernant le forage et son équipement 

Pfdeur Coupe technique et équipement Terrains
(mètres) Forage Coupe Equipement Lithologies supposées être rencontrées

0
Forage au Tubage acier à l'avancement
 marteau FT Enlevé en fin d'équipement Terrain de couverture

ciment
Forage avec tubaØ 200,
à l'avancement 190 ou Zone non
si nécessaire 180 mm productive
Tubage enlevé lors ou eaux de
de l'équipement du puits tube PVC aveugle surface

Ø 125/115 mm
Minimum 10 ou  Ø 125/112 mm

argile gonflante
Calcaires argileux
et schistes à nodules calcaires
Formation de
Neuville Zone aquifère

graviers siliceux la formation aquifère sollicitée est celle située dans les calcaires argileux
 arrondis et calibrés et les calcaires  du Frasnien

Influence éventuelle du forage et de la prise d'eau sur la nappe aquifère
tuyau polyéthylène pour Au vu des débits demandés, l'aquifère ne devrait pas être impacté.
 mesure des niveaux d'eau

Calcaires Influence  du forage et de la prise d'eau sur les biens situés à proximité
et dolomies Le forage sera réalisé dans les règles de l'art et, compte tenu de la

tube PVC crépiné la formation de nature du sous-sol, l'ouvrage ne devrait pas avoir d'impact sur son environnement
 Ø 125/115 mm Philippeville
ou  Ø 125/112 mm

environ
80 m bouchon de fond
A confirmer lors du forage

D'après la carte géologique provisoire 55/1-2 Durbuy-Mormont, le forage traversera les calcaires argileux et schistes à nodules calcaires de la formation de Neuville 
avant de rencontrer les calcaires et dolomies de la formation de Philippeville

Zone d'Activité Nord, 29
5377 Baillonville



CHAMBRE DE VISITE: VUE EN PLAN

1 m

Passage pour PE HD et câble électrique
Ils peuvent également entrer par le fond 
de la chambre de visite

Trou pour drain Local à alimenter

CHAMBRE DE VISITE : VUE EN COUPE

Local à alimenter

Couvercle
Prévoir une fermeture sécurisée (cadenas)

ATTENTION: Le couvercle doit être facilement 
enlevable et libérer la totalité de la chambre de visite

              20 cm Les couvercles en béton avec trou d'homme
sont à proscrire

Isolant (panneau de polystyrène)

1 m

Trou pour le passage de la conduite en PE HD

40 cm et le câble électrique. Ils peuvent également

être introduits par le fond de la chambre. 

Drain permettant d'évacuer les eaux d'infiltration

Dalle en béton
vers un point bas

Tranchée de 1 mètre de profondeur

  20 cm 60 cm

1 m

ATTENTION: Afin d'avoir assez d'espace pour installer le compteur et 
le robinet de prise d'échantillon, le tubage du puits doit être décentré 
et l'arrivée du PE HD et du câble doit être située comme sur le 
schéma (tubage à 12h et entrée à 4h)

Tube PVC

Tube PVC du puits 
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Photos du compteur du puits 
actuel placé en 2015 

 

 Débit moyen actuel : 5500 m³/an  
 Débit demandé pour le nouveau puits : 7000 m³/an  

o Ce débit tient compte de l’évolution de l’exploitation  
(augmentation des bovins + poulets) 
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Données BEA nécessaires dans le cadre de la délivrance du permis 

d’environnement 
 

Elevage de BOVINS dont veaux 
BEA 

 
Arrêté royal du 1er mars 2000 concernant la protection des animaux dans les élevages 
(M.B. 06.05.2000) 

http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre034-W.html 

Décret du 4 octobre 2018 relatif au Code wallon du Bien-être des animaux (1) (M.B. 
31.12.2018) 
http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre067-W.html 
 
 Race(s) des animaux : Blonde d’Aquitaine et Pie Noire Holstein 
 Surface disponible : voir tableau ci-dessous  
 Capacité maximale du bâtiment : voir tableau ci-dessous 

  Type Nombre Surface 

I 1 Elevage de bovins de moins de 6 mois 24 100m² 

I 2 Elevage de bovins de plus de 6 mois 23 120 m² 

I 3 Elevage de bovins de plus de 6 mois 30 250 m² 

I 4 Elevage de bovins de plus de 6 mois 20 140 m² 

I 5 Elevage de bovins de plus de 6 mois 28 360 m² (avec I6) 

I 6 Elevage de bovins de moins de 6 mois 28 / 

I 8 Elevage de bovins de plus de 6 mois 60 418 m² 

I 9 Elevage de bovins de plus de 6 mois 70 410 m² 

I 13 Elevage de bovins de moins de 6 mois 4 10 m²  

I 14 Elevage de bovins de plus de 6 mois 65 188 m² 

I 15 Elevage de bovins de moins de 6 mois 26 165 m² 

I 18 Elevage de bovins de plus de 6 mois 50 450 m² 

I 19 Elevage de bovins de plus de 6 mois 100 750 m² 

  TOTAL 528 bovins dont 
446 de plus de 6 

mois 

/ 
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 Un parcours extérieur d’accès libre est-il prévu ? : 
 oui - de quelle dimension :  
 non les vaches sont une partie de l’année en prairie. 

 
 Indiquer le type de spéculation (viande, lait, mixte) : 
Mixte 
 

 
 Indiquer le type de logement par catégorie d’animaux (stabulation libre, 

stabulation entravée, logettes. Paillée ou non paillée. caillebottis ou non) : 
I1,I2,I3,I5,I6,I8,I15, I18, I19 : stabulations libres paillées 
I4,I9,I14 : Caillebotis/logettes 
I13 : Boxes individuels 
 
Les animaux détenus en stabulation entravée ont-ils accès à l’extérieur : 
 oui - durant quelle période : 
 non => Il n’y a pas de stabulation entravée 

 
Qualité différenciée et production biologique 
 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale en application 

d’un cahier des charges du Système régional de qualité différenciée ? 
 oui - laquelle : … ……………………………………. 
 non 
AGW du 15 mai 2014 instaurant le système régional de qualité différenciée pour les 
produits agricoles et les denrées alimentaires 

 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale inscrite en production 

biologique 
 oui 
 non 

 
Quelles sont les mesures prises pour assurer le bien-être des animaux détenus pendant 
l’exploitation de l’établissement ? 
 
Espace, stabulations bien paillées et nettoyées régulièrement, brosse électrique, calme et 
respect des animaux 
 
 
Quelles sont les mesures prises pour assurer le bien-être des animaux détenus en cas de 
cessation d’activité ? 

Pas de cessation de l’exploitation prévue dans les prochaines années. Mais si l’exploitation 
est cédée, l’agriculteur veillera à ce que ses animaux soient accueillis dans une exploitation 
conforme au bien-être animal. 



           Date :  
Page 1 sur 2 

 

Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement 
 

 
 

 
Données BEA nécessaires dans le cadre de la délivrance du permis 

d’environnement 
 

Elevage de POULETS de CHAIR 
BEA 

 
Arrêté royal de 13 juin 2010 fixant des règles minimales relatives à la protection des 
poulets destinés à la production de viande (M.B. 18.06.2010) 
http://bienetreanimal.wallonie.be/home/legislation/legislationlist/liste-de-
legislations-bea/bienetre013-W.html 

 
 Etablissement exclusivement pour poulets destinés à la production de viande : 

 
 oui 
 non 

 
 Surface disponible : 2x 600 m² 
 Capacité maximale prévue (nombre de poulets) : 2x 7800 poulets 

 
 Une certification officielle est-elle prévue (Belplume, Codiplan) ? 

 oui - laquelle : …Ardenne Volaille………………………………………………………………………. 
 non 

 Densité d’élevage maximale prévue (poids vif total de poulets se trouvant 
simultanément dans un poulailler par mètre carré de surface utilisable) :  
max. 42 Kg/m²  27.5kg/m² (environ 6 rondes/an) 
 

 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes de ventilation et, le cas 
échéant, de climatisation et de chauffage, y compris leur localisation, un schéma du 
système de ventilation indiquant les paramètres de qualité de l'air visés, par 
exemple, débit d'air (m³/heure, voir fiche technique), vitesse et température ; 
Il y aura dans chaque poulailler une ligne de chauffage composée de 9 radians.  
La ventilation se fait naturellement via l’ouverture de rideaux latéraux. 
Il y aura également plusieurs ventilateurs brasseurs d’air qui seront utilisés en cas 
de forte chaleur.  
Voir documentation annexe 
 

 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes d'alimentation et 
d'abreuvement et leur localisation ; 
Il y aura dans chaque poulailler deux lignes d’alimentation et trois lignes d’eau.  
Voir annexe 
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 Fournir en annexe des informations concernant les systèmes d'alarme et les 
systèmes de secours en cas de panne d'un équipement automatique ou mécanique 
indispensable à la santé et au bien-être des animaux ;  
En cas de panne, une alerte est envoyée sur le gsm de l’exploitant. 
 

 Quel est le type de revêtement de sol et de litière normalement utilisés : paillée 
 

 L’intensité de l’éclairage sera-t-il de minimum 20 lux sur 80% de la surface utilisable 
(à hauteur des yeux des poulets) ? 
 oui 
 non 

 
Données complémentaires pour les modes de production spécifiques  
 
 Les installations sont-elles destinées à une production animale en application d’un 

cahier des charges du Système régional de qualité différenciée ? 
 oui - lequel : ………Ardenne Volaille ……………………………. 
 non 
Bases légales : 
- AGW du 15 mai 2014 instaurant le système régional de qualité différenciée pour 

les produits agricoles et les denrées alimentaires  
- AM du 2 septembre 2011 définissant les modalités de reconnaissance de cahiers 

des charges au titre de la qualité différenciée dans le secteur de la production de 
volailles 

- Règlement (CE) n°543/2008 portant modalités d’application du règlement (CE) 
n°1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation 
pour la viande de volaille (normes de commercialisation). 

 
 Elevage inscrit en production biologique 
 oui 
 non 

 
 Un parcours extérieur est-il prévu ? : 
 oui  

o Quelle est la surface totale des espaces extérieurs : …7800 m².. 
o Quelle est la longueur totale des trappes de sortie : …24 m pour chaque 

poulailler……………………. 
Des plantations seront aménagées (haies, bosquets, arbres) sur les 
parcours extérieurs.  

 non 
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ANNEXE 16 : DEMANDE 
DE PERMIS D’URBANISME 
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2. Présentation du projet 

2.1 Description détaillée du projet 
 

Identification 
du 

bâtiment 
(BN) sur le 

plan 
descriptif* 

Identification 
de 

l’installation 
(IN) sur le plan 

descriptif* 

Type d’espèce*  
Type d’hébergement 

(Stabulation)  
Stockage des 

effluents  

Valorisation des 
effluents 
 

Régime 
d’évacuation 

 

Type 
d’alimentation 

 

B 4 I 9 
Bovins de plus de 6 

mois 
Caillebotis/logettes 

Dans une citerne à 
effluents 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

4x/an Solide 

B / (P2) I 13 
Bovins de moins de 6 

mois 
Boxes individuels Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

A chaque 
passage 

Solide 

B 5 I 14 
Bovins de plus de 6 

mois 
Caillebotis/logettes + 

caillebotis intégral 
Dans une citerne à 

effluents 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

2x/an Solide 

B 5 I 15 
Bovins de moins de 6 

mois 
Stabulation libre 

paillée 
Sur une fumière 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/mois Solide 

B 8 I 18 
Bovins de plus de 6 

mois 

Stabulation paillée 
avec couloir de 

raclage 
Au champs 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/mois Solide 

B 8 I 19 
Bovins de plus de 6 

mois 

Stabulation paillée 
avec couloir de 

raclage 
Au champs 

Epandage en prairie 
et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/mois Solide 

B 9 I 20 Poulets de chair Litière paillée Au champs 
Epandage en prairie 

et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/ronde Solide 

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …2…./…3…. 
 



2. Présentation du projet 

2.1 Description détaillée du projet 
 

Identification 
du 

bâtiment 
(BN) sur le 

plan 
descriptif* 

Identification 
de 

l’installation 
(IN) sur le plan 

descriptif* 

Type d’espèce*  
Type d’hébergement 

(Stabulation)  
Stockage des 

effluents  

Valorisation des 
effluents 
 

Régime 
d’évacuation 

 

Type 
d’alimentation 

 

B 10 I 21 Poulets de chair Litière paillée Au champs 
Epandage en prairie 

et/ou culture pendant 
la période autorisée 

1x/ronde Solide 

B  I        

B  I        

B  I        

B  I        

B  I        

B  I        

 
Note : Si ce tableau ne suffit pas, faites-en plusieurs copies et numérotez les pages …3…./…3…. 
 


